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PRESIDENCE DE M. EDOUARD POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER EDOUARD POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte a 9 h 35.
De plenaire vergadering wordt geopend om 9 u. 35.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 28 janvier 1994.

1k verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van 28 januari 1994 geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGDEN

M. Ie President. — M'ont demande de bien vouloir excuser
leur absence: Mme Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet et M. Ie
Ministre Thys.

Hebben mij gevraagd zich te verontschuldigen: mevrouw
Neyts-Uyttebroeck, de heer Simonet en Minister Thys.

INTERPELLATION — INTERPELLATE

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle 1'interpellation
de M. Andre au Ministre Chabert.

Aan de orde is de interpellatie van de heer Andre tot Minister
Chabert.

INTERPELLATION DE M. ANDRE A M. CHABERT,
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT «LES DECLARATIONS
DU PREMIER MINISTRE ET DU MINISTRE DU
BUDGET DU GOUVERNEMENT FEDERAL
CONCERNANT LA NECESSAIRE PARTICIPATION
DES REGIONS A L'EFFORT D'ASSAINISSEMENT
NATIONAL»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER ANDRE TOT DE
HEER CHABERT, MINISTER BELAST MET FINAN-
CIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE «DE
VERKLARINGEN VAN DE EERSTE MINISTER EN
VAN DE MINISTER VAN BEGROTING VAN DE
FEDERALE REGERING IN VERBAND MET DE
VEREISTE BIJDRAGE VAN DE GEWESTEN AAN DE
SANERINGSINSPANNINGEN OP NATIONAAL
VLAK»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Andre pour develop-
per son interpellation.

M. Eric Andre. —Monsieur Ie President, chaque annee a la
meme epoque, il est de coutume de faire les comptes de
1'exercice ecoule.

II en va ainsi dans les entreprises qui, pour la plupart, clotu-
rent leurs comptes au 31 decembre et qui sont actuellement en
train de preparer leur bilan en vue de Ie presenter a une Assem-
blee generale qui se tient normalement avant Ie 30 juin.

Pour les pouvoirs publics, il en va differemment.
La lourdeur de la machine administrative et de la comptabi-

lite de 1'Etat permet rarement d'obtenir les comptes avant la fin
de 1'exercice suivant.

Aussi, les observateurs de la vie politique, mais egalement Ie
monde economique et financier, concentrent-ils tout leur interet
sur 1'evolution du solde net a financer.

Bien sur, me direz-vous, Ie solde net a financer n'est qu'une
notion de caisse.

Le solde net a financer d'une annee resulte de la difference
entre les recettes effectivement encaissees avant la fin de 1'annee
et les depenses effectivement payees pendant cette meme annee,
sans faire la distinction quant a 1'exercice auquel ces recettes et
ces depenses doivent etre imputees.

Le compte permet, lui, de determiner le resultat de
1'exercice, c'est-a-dire la difference entre les recettes et les
depenses imputables a une meme annee.

Ainsi, la taxe regionale 1992, meme si elle a ete partielle-
ment encaissee en 1993 — ce qui est venu garnir la tresorerie en
1993 — est une recette imputable a 1'exercice 1992.

De meme, les depenses a charge de credits du budget 1993
mais qui seront effectivement decaissees en 1994 — et qui vien-
dront peser sur la tresorerie en 1994 — sont des depenses impu-
tables a 1'exercice 1993.

C'est evidemment la notion de compte qui devrait etre
comparee au budget: seui le compte permet de determiner dans
quelle mesure le budget a ete ou non execute.

Toutefois, comme je vous le rappelais il y a un instant, les
comptes sont traditionnellement publics avec beaucoup de
retard.

Aussi, si le solde net a financer a 1'avantage de la rapidite et
de la facilite, c'est une notion qu'il convient de manier avec
prudence, car il peut faire 1'objet de manipulation.

Ainsi, par exemple, la Region peut payer la derniere tranche
du Fonds des communes de 1993, le 30 decembre 1993 ou le
2 janvier 1994.Economiquementcelarevientaumeme,puisque
cette depense est clairement imputable a 1'exercice 1993.

En revanche, le paiement effectue le 2 janvier permet
d'ameliorer artificiellement le solde net a financer puisque la
depense n'aura pas effectivement ete decaissee en 1993.

Ainsi, Monsieur le Ministre, en janvier 1992, tout en nous
signalant que le solde net a financer relatif a 1991 etait de
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8.8 milliards, vous aviez fait etat du fait qu ' i l fallait deduire
3,9 milliards de decaissements imputables a des depenses reali-
seesen 1990.

Vous vous etiez, par contre, bien garde, a 1'epoque, de
mentionner que plus de 5,3 milliards d'ordonnancements rela-
tifs a 1991 seraient en fait payes en 1992.

La simple compensation de ces deux derniers montants nous
aurait donne un chiffre de 10,2 milliards plus conforme a la
realite... 4 milliards de plus que la norme du Conseil superieur
des Finances,

L'annee derniere, a cette meme tribune, Monsieur Ie Mi-
nistre, vous expliquiez les 9,9 milliards du solde net a financer
pour 1992 par 700 millions de recettes percues tardivement,
c'est-a-dirc en 1993 et par les 5,3 milliards decaisses pour des
depenses relatives a 1991.

La encore, vous omettiez de mentionner que vous aviez pour
4,3 milliards d'ordonnances en attente de paiement et qui ont ete
effectivement decaissees en 1993.

La correction, cette fois, vous aurait ete favorable. Monsieur
Ie Ministre, puisque Ie solde net a financer, ainsi corrige, aurait
ete de 8,2 milliards, toutefois deja superieur depres 2 milliards a
la norme du Conseil superieur des Finances.

Pour 1993, si je ne doute pas. Monsieur Ie Ministre, que vous
fournirez les chiffres dans votre reponse, nous n'en disposons
pas encore officiellement aujourd'hui.

J'ai done du me livrer, Monsieur Ie Ministre, a un travail
d'enquete en veillant toutefois a recouper mes sources de
maniere a ne pas dire n'importe quoi.

Je ne puis done que vous faire part. Monsieur Ie President,
Chers Collegues, des informations dontje dispose et que Ie Mi-
nistre aura Ie loisir de contester.

II est d'ailleurs assez etonnant qu'alors que tous les autres
pouvoirs federaux, regionaux et communautaires ont public leur
solde net a financer pour 1993, vous ne I'ayez pas encore fait.

II est vrai, qu'a premiere vue, les chiffres sont surprenants.
La note de conjoncture du Ministere des Finances de decem-

bre dernier nous apprenait que Ie solde net a financer fin septem-
bre etait de 1'ordre de 7 milliards (pour 5,6 milliards un an plus
tot, a la meme epoque), laissant augurer, par une simple regle de
trois, un derapage de plus de 12 milliards en fin d'annee.

Aussi, quelle n 'a pas ete ma surprise d'apprendre officieuse-
ment que Ie solde net a financer serait subitement tombe a
5,9 milliards, fin decembre.

Cela, sans doute, pour vous permettre de nous annoncer,
aujourd'hui, triornphalement. Monsieur Ie Ministre, que vous
etes reste dans Ie cadre de vos previsions budgetaires.

Une enquete un peu plus poussee nous apprend toutefois
qu'il existerait, actuellement, pour pres de 10 milliards
d'ordonnances visees par la Cour des comptes et en attente de
liquidation — c'est-a-dire de paiements — par vos services.

Ces 10 milliards, qui sont des depenses imputables a 1993,
greveront la tresorerie regionale en 1994.

Bien entendu, vous pourrez me retorquer qu'en 1993 vous
avez du payer des ordonnances relatives a 1'exercice 1992 mais,
comme je vous Ie rappelais il y a un instant, celles-ci ne portaient
que sur un montant de 4,3 milliards.

Si nous corrigeons Ie solde net a financer pour tenir compte
de ces deplacements de depenses dans Ie temps, nous obtenons
11,6 milliards.

11,6 milliards auxquels il conviendrait d'encore ajouter
700 millions de recettes imputables a 1992 et que vous avez
recus en 1993, sans parler du 1,4 milliard que M. Thys a sous-
trait a la STIB et qu' i l faudra bien lui rembourser un jour.

Le montant du solde net a financer deviendrait alors astrono-
mique et atteindrait 13,7 milliards.

Je vous le disais recemment, a 1'occasion de 1'examen du
budget de 1994,1'heure de verite approche.

Malgre toutes vos tentatives pour camoufler la realite, celle-
ci, inexorablement, vous rattrape comme en temoigneront les
emprunts que vous ne manquerez pas de devoir faire prochaine-
ment.

II y a deux mois, a cette meme tribune, tout en se preoccu-
pant de revolution de la sante financiere de notre Region,
M. Harmel se rejouissait du fait que le montant des emprunts
consolides de 1989 a 1993 restait dans le cadre de la norme
preconisee par le Conseil superieur des Finances.

II est vrai qu'au 31 decembre nous n'avions emprunte que
22,5 milliards, en cumule sur la periode, alors que le Conseil
superieur des Finances fixait notre limite, sur la meme periode, a
27,4 milliards.

M. Dominique Harmel. — A 1 'epoque, vous ne 1 'admettiez
pas!

M. Eric Andre. — Si, je I'admettais. Mais, attendez.
Si en 1989 et 1990, beneficiant d'une cagnotte, la Region

n'avait pas du proceder a des emprunts, depuis, le rythme
d'emprunts n'a cesse de s'accelererjusqu'a septembre dernier.
Puis... plus rien!

Vous avez bloque les paiements — pas les depenses — ou
plutot vous avez postpose les paiements.

Ainsi, Monsieur le Ministre — et je crois que ceia va vous
interesser. Monsieur Harmel — si 1'on arretait les comptes au
31 decembre 1993 pour proceder a tous les paiements, ilfaudrait
encore emprunter 10 milliards.

Done, pour financer 1'ensemble des depenses executees,
relatives aux exercices 1989 a 1993 —je pese mes mots — il
aurait manque a la Region 32,5 milliards qu'elle aurait du
emprunter, soit 5,1 milliards de plus que la limite maximale
fixee par le Conseil superieur des Finances. Monsieur Rens,
renseignez-vous! I lya 10 milliards d'ordonnances en attente de
liquidation H la Cour des comptes.

Prouvez-moi le contraire; a ce moment-la, j'accepterai de
reconnaitre mon erreur!

Ne contestez pas des chiffres que vous n'avez pas pu veri-
fier. Jusqu'a present, le passe m'a donne raison! Chaque annee,
le solde net a financer derape!

Plus interessant encore, est la comparaison du solde a. finan-
cer de 1'annee avec les recettes ristournees par 1'Etat.

En 1993, d'apres les publications du Ministere des Finances,
1'Etat a ristourne a la Region bruxelloise, 33,1 milliards en
application de la loi de financement.

Mais, cessons la valse des milliards pour constater que
suivant les hypotheses optimistes ou pessimistes que 1'on retient,
le solde net a financer en Region bruxelloise represente entre 35
et 40 p.c. des moyens qui nous sont retrocedes par 1'Etat.

Le meme calcul nous donne, pour la Region flamande une
proportion de seulement 8 p.c. et pour la Region wallonne un
peu moins de 10 p.c.
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II en resulte done que proportionnellement Ie depassement
bruxellois est de plus du triple de la Region wallonne et de quatre
fois celui de la Region flamande, confirmant, d'ailleurs. Ie calcul
que je vous avais fait a cette meme tribune, en janvier del'annee
dernicre (je tiens d'ailleurs des tableaux a votre disposition).

Ce constat. Monsieur Ie President, Chers Collegues,
Monsieur Ie Ministre, prend, aujourd'hui, toute son importance
au moment meme oil de nouvelles negotiations financieres
semblent s'ouvrir entre 1'Etat federal et les Regions.

En effet, en guise de voeux de fin d'annee, Ie Premier Mi-
nistre, Jean-Luc Dehaene, annoncait qu'en 1994 et a 1'occasion
du controle budgetaire de fevrier, les Regions et les Communau-
tes seraient appelees a participer a 1'effort collectif
d'assainissement.

Le Premier Ministre laissait entendre que les depenses de
1'Etat federal etaient maitrisees — laissons lui 1'entiere respon-
sabilite de son propos — mais dirait-il: «les entites federees
connaissent certaines derives budgetaires ».

Quelques jours plus tard, il etait relaye par le Ministre des
Finances, M. Maystadt et, dans la foulee, par le Ministre du
Budget, Herman Van..Rompuy qui declarait lui: «... que
1'endettement des Regions contribue a faire devier le pays des
normes europeennes ».

M. Van Rompuy est alle plus loin et a meme envisage
d'utiliser la possibility offerte au Gouvernement par la loi de
financement de janvier 1989 de limiter, par arrete et pour deux
ans au maximum, la capacite d'emprunt d'une Communaute ou
d'une Region.

Debut janvier, le Ministre-President de la Region flamande
estimaitque le propos de M. Dehaene ne pouvait pas s'appliquer
a la Region flamande et done ne pouvait viser que d'autres
Regions.

Plus recemment encore, le 11 janvier dernier, M. Van den
Brande lancait ce qu'il appelle une nouvelle piste de reflexion. II
disait: « Les Regions et Communautes pourraient participer a
1'effort d'assainissement en recevant des competences supple-
mentaires, actuellement du ressort de 1'Etat federal, sans dispo-
ser pour autant des budgets y afferents.»

En bref, il laissait filtrer dans la presse 1'accord eventuel du
Gouvernement flamand de participer a un effort
d'assainissement national en acceptant de se voir transferer de
nouvelles competences sans moyens financiers correspondants.

Au-dela de la derive federaliste et de plus en plus autono-
miste du Gouvernement flamand et, singulierement, de son
President, les declarations de trois personnalites appartenant au
meme parti que vous. Monsieur le Ministre des Finances, nous
interpellent et devraient vous interpeller.

Quant au nouveau Ministre-President de la Region
wallonne, M. Collignon, apres avoir rappele la necessite de
respecter une loyaute federate, il a deja accepte 1'idee de partici-
per a un plan de relance de 1'emploi.

J'en viens a ma premiere question. Quelle est votre position
et celle de 1' Executif a 1 'egard de nouveaux transferts de compe-
tences — sans moyens financiers correspondants — evoques
directement par M. Van den Brande, et peut-etre sous-entendus
parM. Collignon?

Cette question est d' autant plus cruciale pour notre Region
que notre situation financiere, je viens de vous le rappeler, n'a
rien d'enviable et est, a tout le moins, nettement plus preoccu-
pante que celle des deux autres Regions.

Par dela le Window dressing que vous auriez realise en fin
d'annee, Monsieur le Ministre, les chifftes — provisoires —

dont nous disposons pour 1993 indiquent que la situation relative
de la Region bruxelloise continue a se deteriorer.

Dans le cadre du debat lance par le Premier Ministre, ces
chiffres et ces comparaisons regionales doivent etre gardes a
1'esprit.

Nous considerons, au PRL, que, dans 1'etat actuel de nos
ressources, la regionalisation de nouvelles matieres, a fortiori
sans moyens financiers correspondants, serait une catastrophe
pour Bruxelles et precipiterait encore un peu plus 1'impasse
financiere qui se precise jour apres jour.

Si, en fait, comme le PRL le soutient depuis 1989, Bruxelles
est la grande victime des lois de financement, il n'en reste pas
moins que la passivite de 1'Executifa reclamer pour Bruxelles,
en temps utile, son du doit etre assimile non seulement a une
faute politique mais egalement a de la mauvaise gestion.

Vous avez refuse. Monsieur le Ministre, tout comme
MM. Picque et Thys, d'utiliser les accords de la Saint-Michel
pour obtenir de substantiels moyens supplementaires pour
Bruxelles. Vous avez laisse passer la une occasion unique. Nous
vous en tenons et continuerons a vous en tenir pour responsa-
bles.

Non seulement les accords de la Saint-Michel et de la Saint-
Quentin ont encore aggrave notre position relative, mais en plus,
vous avez, aujourd'hui le retour du boomerang.

C'est, maintenant, 1'Etat federal qui vous demande de parti-
ciper a son plan d'austerite.

Quant a la menace brandie par M. Van Rompuy, elle doit
egalement etre prise au serieux dans le cadre du contexte bruxel-
lois.

M. VanRompuys'appuie,eneffet,surl'article 49,paragra-
phe 7, de la loi speciale du 16 janvier 1989 relative au finance-
ment des Communautes et des Regions dontje vous rappelle le
contenu: « Le Roi peut, par arrete pris sur proposition du Mi-
nistre des Finances et delibere en Conseil des Ministres, limiter,
pour une duree maximale de deux ans, la capacite d'emprunt
d'une Communaute ou d'une Region...»

Le depassement en 1991,1992 et 1993 des normes preconi-
sees par le Conseil superieur des Finances et le depassement
prochain de nos capacites d'emprunts consolides m'amenent a
considerer que la menace brandie par M. Van Rompuy concerne
Bruxelles et, avant tout, Bruxelles.

Vous voila done, Monsieur le Ministre, avec une nouvelle
epee de Damocles au-dessus de la tete: le risque d'une mise sous
tutelle de 1'Etat federal. La boucle aura, ainsi, ete bouclee.

La non-viabilite financiere de la Region bruxelloise aurait
ete prouvee et son statut de Region a part entiere devrait etre
revu.

Je ne peux m'empecher de penser qu'il s'agit la de
1'accomplissement du plan machiavelique que certains respon-
sables politiques de votre parti, Monsieur le Ministre, avaient a
1'esprit lorsqu'ils ont vote les lois de regionalisation et de refi-
nancement en 1988 et 1989: assurer 1'etranglement financier de
Bruxelles pour mieux demontrer 1'impossibilite d'une Region
bruxelloise autonome.

Aussi, je serai heureux de vous entendre aujourd'hui,
Monsieur le Ministre des Finances, non seulement nous preciser
la situation financiere reelle de la Region a la fin 1993 mais aussi
nous donner la position de 1'Executifdans le debat lance par le
Premier Ministre.

Votre interpretation des declarations de M. Van Rompuy et
du risque d'application de 1'article 49, paragraphe 7, de la loi de
financement meritera egalement toute notre attention.
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En effet, membre eminent du CVP et, par ce fait meme,
proche de M. Dehaene et de M. Van Rompuy, vous etes, me
semble-t-il, Ie mieux place pour nous eclairer sur leurs inten-
tions.

Nous vous ecouterons done avec interet, Monsieur Ie Mi-
nistre. (Applaudissements sur les banes liberaux.)

M. Ie President. — La parole est a M. Harmel.

M. Dominique Harmel. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, Chers Collegues, une fois de plus, les
propos de noire eminent Collegue Andre ne pouvaient me laisser
indifferent. J'ai parcouru avec beaucoup d'interet, hier, 1'article
qu'il a fait paraitre dans la presse lancant une fois de plus et,
j'insiste, prematurement, Ie debat sur la place publique, done
dans un lieu qui ne convenait guere, contribuant ainsi au large
desinteret pour nos travaux, a 1 'absenteisme et a 1 'entretien de ce
climat detestable a 1'egard du fonctionnement parlementaire.

Je tiens a repeter combien cette facon d'agir, Monsieur
Andre, est nefaste et nuit au bon fonctionnement de nos institu-
tions.

Je regrette que.-lors de debats aussi importants que ceux que
nous menons aujourd'hui, nous soyons aussi peu nombreux sur
les banes. Je crois que la plupart de nos conseillers ayant deja lu
votre interpellation n'estimaient pas utile de venir ici, ce matin.
Je Ie deplore.

Quant au fond. Monsieur Andre, vous nous promettez,
comme d'habitude, des scenarios catastrophes.

M. Eric Andre. — Us sont reellement catastrophiques. On
ne peut pas les inventer!

M. Dominique Harmel. — J'ai entendu avec beaucoup
d'interet ce que vous avez affirme ce matin, a cette tribune,
concernant les differentes capacites d'emprunt qui nous etaient
accordees pour les exercices 1989 et suivants. J'ai constate que
vous partagiez la these que j'avais developpee a cette meme
tribune au mois de decembre lors de 1'analyse du budget de
1994, attestantquejusqu'au 31 decembre, nous restionsdans les
normes telles qu'elles avaient etc edictees.

M. Eric Andre. — Forcement, Monsieur Harmel, on a
arrete de payer. C'est facile!

M. Dominique Harmel.— Vous 1'avez confirme ce matin
etj'en prends en tout cas bonne note.

Je constate aussi que vous faites appel, une fois de plus, a
certains chiffres qui vous conviennent.

Vous nous avez parle longuement du solde net a financer,
mais vous avez oublie d'evoquer la dette debudgetisee. Et, si
vous Ie voulez bien, nous procederons ensuite a la remise des
bulletins en ce qui concerne la Region wallonne, la Region
flamande et la Communaute francaise.

Entrons dans Ie vifdu sujet et abordons 1'interpellation que
vous avez developpee.

II estvrai que, comme vous, j'ai lu avec surprise que M. Van
Rompuy avait evoque la possibilite — et vous avez rappele
1'article qui Ie lui permettrait—offerte au Gouvernement par la
loi speciale de financement des Communautes et des Regions de
limiter par arrete, pour une periode determinee de deux ans
maximum, la capacite d'emprunt d'une Communaute ou d'une
Region.

Je vous avoue quej'ai egalement ete etonne par ces propos
muscles. Sij'ai relu 1'article de la loi en question, j'ai surtout fait

des recherches dans les documents parlementaires du Senat pour
verifier qu'elle etait reellement la volonte du legislateur. J'ai pu
lire un certain nombre de choses interessantes, notamment dans
Ie rapport qui avait ete fait par MM. les Senateurs Erdman et
Poullet au nom de la Commission de la Revision de la Constitu-
tion et des reformes des institutions.

II n'est pas inutile de se remettre en memoire ce que la Cour
des comptes nous rappelait dans la prefiguration de 1'execution
du budget 1992, a savoir que les mecanismes instaures par la loi
de financement de 1989 obligent chacune des entites federees a
prendre en charge ou, en tout cas, a financer elles-memes
14,3 p.c. de leurs depenses courantes et 100 p.c. de leurs depen-
ses d'investissements. Vous n'ignorez pas que, pour Ie service
de ces 14,3 p.c. dans Ie cadre de la politique des depenses
courantes, I'Etat federal s'engageait a accorder a chacune des
Regions une capacite d'emprunt leur permettant de rembourser
ces differentes depenses. C'est done cette difference entre Ie
volume budgetaire afferent aux competences attribuees et les
moyens effectivement transferes par la loi speciale du 16 janvier
1989 qui permet de degager Ie fameux concept du deficit naturel
mis a charge des Regions et des Communautes.

II faut rappeler que deja dans ce mecanisme, I'Etat federal
entendait demander aux Communautes et aux Regions de faire
un effort financier assez considerable puisqu'il ne leur transfe-
rait pas la totalite des montants necessaires. Dans Ie rapport de
Commission des Senateurs Erdman et Poullet, on peut lire, a la
page 163, qu'un membre souligne que si la loi oblige les
Communautes et les Regions a prefinancer 14,3 p.c., il pouvait
etre necessaire a une Region ou a une Communaute d'emprunter
plus et que si 1'on imaginait un plafond au-dessus duquel il
n'etait pas permis d'emprunter, il fallait aussi imaginer une
intervention minimale du Gouvernement central. A cela, Ie Mi-
nistre repondait que «dans cette hypothese, si les Communautes
ou les Regions n'empruntent pas plus que ce qui est necessaire
pour maintenir leur depenses courantes. Ie Gouvernement
n'aura pas a intervcnir.» Vous en avez vous-meme apporte la
confirmation ce matin, en disant que jusqu'au 31 decembre
1993, rien ne permettait de dire que nous avions depasse les
normes telles qu'elles nous avaient etc imposees. II me semble
que nous sommes dans Ie cas d'espece. En resume, tant que nous
respectons la norme, aucun probleme ne se posera, comme 1'a
dit Ie Ministre des Finances en Commission. Et Ie Ministre ajou-
tait qu'avec toutes les reserves d'usage, il confirmait qu'en
respectant a tous les niveaux les normes fixees, il n'y aurait pas
lieu d'intervenir et qu'on briserait 1'effet boule de neige.

La question qui se pose done aujourd'hui estde verifier si les
regles sont respectees a tous les niveaux de pouvoirs, de maniere
a pouvoir atteindre Ie resultat escompte par certains.

A la lecture du rapport de la Commission, il apparait que la
these soutenue par MM. Van Rompuy est, dans Ie cas qui nous
occupe, intenable puisque nous respectons les normes etablies.
II faut que les choses soient claires. II existe un certain nombre
de regles et, pour nous, il n'est pas question de les modifier et
surement pas dans Ie sens souhaite par d'aucuns.

Toujours pour repondre a votre scenario catastrophe, je me
permets de souligner que vos affirmations sont exprimees au
conditionnel. Des Ie debut de votre intervention, vous avez pris
des precautions oratoires en disant «un vent favorable me dit
que... j'ai appris que... il me semble que... on me ditque...»Tres
bien! J'ecouterai avec autant d'interet que vous la reponse
circonstanciee du Ministre.

Je verrai si, en decembre prochain, je pourrai defendre a
cette tribune un budget en equilibre, comme je 1'ai fait 1'annee
derniere, et vous m'avez d'ailleurs donne raison a ce sujet ce
matin. J'ai done egalement essaye d'en savoir davantage etj'ai
lu avec beaucoup d'interet les propos de M. Paul Van Rompuy
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figurantdansIejournalATiflc^etquimesemblaientrelativement
rassurants. II reconnaissait, en effet, qu'il ne trouvait aucune
trace d'un derapage budgetaire dans les Communautes et
Regions.

Dans la deuxieme partie de votre intervention. Monsieur
Andre, vous avez traite la Region bruxelloise de mauvais eleve.
Je dois vous dire que j 'ai ete quelque peu pique au vifa cet egard
etj'ai effectue une serie de calculs.

Lors de la discussion budgetaire, vous avez indique qu'en
1992, on constatait un derapage substantiel ex-post de
9,2 milliards. Je me suis livre a un calcul semblable au votre en
me basant sur les chiffres de la Cour des comptes. Le montant de
depart estde 9,5 milliards. Comme 5,1 milliards proviennentde
1992 et 4,7 milliards sont renvoyes a 1993, on obtient, pour
1992, un deficit reel de 9,1 milliards.

Mon calcul est done fort proche du votre puisque vous obte-
nez un chiffre de 9,3 milliards. Jusqu'a present, vous convien-
drez que nous calculons bien et que nous partons des memes
bases. Je dois cependant vous rappeler qu'en 1992, notre capa-
cite d'emprunt etait de 7,2 milliards et que le derapage s'eleve a
1,9 ou 2 milliards.

M. Eric Andre. — C'est exact.

M. Dominique Harmel. — Cela correspond au retard cons-
tate dans la perception de la taxe de proprete et securite urbaines,
qui s'eleve a pres de 2 milliards.

M. Eric Andre. — Avez-vous fait le calcul pour 1991 ?

M. Dominique Harmel. — En decembre, Monsieur Andre,
vous avez declare a cette tribune que nous n'atteindrionsjamais
les montants envisages puisqu'un recours etait introduit a la
Cour d'arbitrage.Aujourd'huiJ'aileplaisirde vous dire que j'ai
appris, par un vent favorable, que la Cour d'arbitrage ne vous
avail pas suivi...

M. Eric Andre. — Vous me faites dire ce que je n'ai pas dit.

M. Dominique Harmel. — ... Et que ces 2 milliards, que
1'on pensait perdus dans la nature, se trouveront tres prochaine-
ment dans les caisses de notre Region, et nous invitons le Mi-
nistre a faire le necessaire en ce sens.

Par rapport a 1'exercice 1992, le derapage dont vous parlez
me semble etre moins important que ce que vous preconisez
puisque nous pourrons enfin reprendre les montants de la taxe
sur la proprete et la securite urbaines.

M.Eric Andre.—C'est de bonne guerre, maiscen'est pas
credible.

M. Dominique Harmel. — Vous nous presentez toujours
les chiffres qui vous conviennent. Monsieur Andre. Je vous cite
encore un exemple: vous essayez d'attester a cette tribune que la
Region bruxelloise est le plus mauvais eleve. J'ai envie de citer
d'autres chiffres qui sont interessants, a savoir les montants du
remboursement de la dette debudgetisee.

En Communaute flamande, ils s'elevent, en 1990, a
241,4 milliards; en 1991, a 252 milliards et, en 1992, a
268 milliards, en ce compris le logement social. En Region
bruxelloise, ils s'elevent, en 1990, a 61 milliards; en 1991, a
57,7 milliards et, en 1992, a 54,8 milliards. Vous constaterez
d'ailleurs que ces chiffres sont degressifs.

En Communaute francaise, ils s'elevent en 1990 a
22,7 milliards; en 1991, a 28,6 milliards et, en 1992, a

29,5 milliards. Enfin, en Region wallonne, ils atteignent, en
1990, 141,2 milliards, en 1991, 144,7 milliards et, en 1992,
148 milliards.

Vous nous faites la demonstration de la mauvaise gestion de
la Region bruxelloise. Nous constatons cependant que ni la
Region wallonne ni la Region flamande ne remboursent leur
dette en matiere de logement — dette pourtant colossale — alors
que nous, nous tenons compte du remboursement de la dette du
logement social dans le cadre du remboursement de la dette
debudgetisee. II faut done, a mons avis, comparer des choses
comparables.

M. Eric Andre. — Lorsqu'on parle de solde net a financer,
c'est apres remboursement, Monsieur Harmel.

M. Dominique Harmel. — Oui, mais, je le repete, il faut
comparer ce qui est comparable. II faut presenter 1'etat de sante
reel d'une Region et non pas uniquement mettre en exergue les
chiffres que 1'on veut bien citer.

M. le President. — Monsieur Harmel, vous depassez votre
temps de parole.

M. Dominique Harmel. — Comme nous ne sommes pas
tres nombreux. Monsieur le President, je crois que je ne priverai
personne de prendre la parole ce matin.

Je vous demanderai egalement, Monsieur le Ministre, quels
sont les termes de la reponse que vous comptez envoyer au Mi-
nistre federal du Budget, refutant des lors cette qualite de
mauvais eleve.

Pourriez-vous aussi me confirmer. Monsieur le Ministre,
que restant dans les normes edictees par le Conseil superieur des
Finances, vous ferez bien savoir a 1 'Etat federal qu'il n'est nulle-
ment question de diminuer la capacite d'emprunt initial prevue,
ce qui, comme vous le savez. Monsieur Andre, plongerait notre
Region dans une situation financiere tres difficile?

Je me permets de rappeler que, dans beaucoup de secteurs,
nous avons etabli des programmes pluriannuels et qu'il convient
de les honorer. Par consequent, toute modification de nos capa-
cites d'emprunt aurait egalement des repercussions dramatiques
sur 1'emploi. II faut done rester extremement vigilant dans ce
domaine.

Enfin, j'evoquerai la proposition de M. Van den Brande de
transferer de nouvelles competences sans transferer les moyens
financiers correspondants. II n'est pas inutile de rappeler ici que,
dans le cadre du federalisme d'union, nous estimons que les
matieres qui sont encore federales aujourd'hui doivent le rester.
Pour nous, il n'est meme pas question d'ouvrir a nouveau cette
bolte de Pandore pour nous lancer dans une quelconque nouvelle
reforme des institutions ou des competences. Comme je le
repete avec rigueur, nous avons installe, il y a quelques mois,
une structure federate. II est a present grand temps de mettre en
place 1'ensemble des mecanismes necessaires pour la faire fonc-
tionner. II est hors de question qu'on ne remette ce genre
d'ouvrage sur le metier avant un temps d'epreuve suffisant.
Nous ne sommes pas des apprentis sorciers et nous ne sommes
pas tentes par une fuite en avant.

Je vous remercie. Monsieur le Ministre, de bien vouloir me
confirmer que nous ne rentrerons pas dans ce petit jeu.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Debry.

M. Philippe Debry. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, tout d'abord, concernant la situation
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financiere de la Region, nous avons souvent 1'occasion
d'exprimer notre preoccupation devant 1'aggravation du deficit
regional.

Nous serons egalement attentifs a la reponse du Ministre aux
di verses questions de M. Andre.

Je rappellerai les chiffres, a peu pres equivalents de ceux
cites par M. Andre, que nous avions communiques lors de la
discussion du budget 1994. A cette epoque, nous disions deja
que Ie solde cumule du deficit avait atteint Ie solde autorise par Ie
Conseil superieur des Finances. Nous estimions aussi que si Ie
Ministre pouvait encore presenter un bulletin tres positif, c'etait
uniquement grace au report, a 1'annee suivante, d'une serie de
depenses. Nous avions evoque 1'exemple du skieur nautique:
d'annee en annee, nous voyions Ie bateau ralentir et Ie Ministre
des Finances s'enfoncer dans 1'eau. Nous craignons,
aujourd'hui, qu'il ne boive la tasse!

Je voudrais repondre a deux elements donnes, 1'un par
M. Andre, 1'autre par M. Harmel, et qui ne me semblent pas
refleter la verite.

Tout d 'abord, M. Andre a insiste sur Ie cout des accords de la
Saint-Michel pour la Region bruxelloise. Je ne conteste pas que
la dotation aux commissions communautaires entraine des couts
supplementaires pour la Region bruxelloise. Mais ces couts sont
compenses par des moyens nouveaux: je me refere a 1'expose
general du budget, on constate que Ie deficit autorise par Ie
Conseil superieur des Finances a ete sensiblement augmente.
Lorsqu'on cherche la raison de cette augmentation, on constate
qu'il s'agit du transfer! des competences et des moyens
nouveaux y relatifs. Certes, aujourd'hui, ces moyens nouveaux
ne sont pas visibles mais, petit a petit, ils Ie deviendront au cours
des prochaines annees.

Le Conseil superieur des Finances evalue la dette autorisee
par une Region a long terme. La Region bruxelloise sera-t-elle
capable d'assumer cetie dette a long terme ? Des maintenant, en
1994, le Conseil superieur des Finances reevalue a la hausse, de
1,5 milliard, le deficit autorise. II faut done savoir que si les
accords de la Saint-Michel ont eu un effet negatif en tennes
budgetaires — plus 2 milliards de depenses pour les transferts
aux Commissions communautaires communes — ils ont egale-
ment, des 1994, accru les moyens d'actions par 1'augmentation
du deficit autorise.

Par ailleurs, M. Harmel semble vouloir minimiser le deficit.
Je trouve qu'il va un peu vite lorsqu'il dit que les deux milliards
de la taxe regionale reduiront d'autant le deficit regional. Si ma
memoire est bonne, pour compenser ces deux milliards qui n'ont
pas ete verses, 1'Agglomeration a du faire un emprunt de tresore-
rie. Dans le cas ou ces deux milliards seraient obtenus, ils
seraient immediatement transferes a 1'Agglomeration pour lui
permettre de rembourser son deficit de caisse. Selon moi,
1'argument ne tient done pas.

J'en viens au sujet principal de 1'interpellation annoncee, a
savoir le probleme de la participation des Regions a 1'effort
d'assainissement national. Pour plus de clarte, je vais resituer
1'origine du debat.

Le plan global aura des repercussions sur les finances des
Communautes et des Regions pour deux raisons principales:
d'une part, 1'augmentation de la TVA qui va accroitre les depen-
ses de fonctionnement et d'investissement de la Region et,
d'autre part, le recours a 1'index-sante qui aura un effet positif
sur les finances en reduisant le montant des salaires verses direc-
tement ou indirectement par la Region. Nous avons calcule cet
effet.

Nous avons examine poste par poste 1 'ensemble du budget et
nous avons obtenu une marge de manoeuvre positive pour la

Region de 1'ordre de 150 millions. Nos Collegues federaux ont
pratique le meme exercice pour les autres Regions et Commu-
nautes, ce qui a permis une approximation de 1'ordre de trois
milliards de marge de manoeuvre pour 1'ensemble des Commu-
nautes et Regions. C'est cette marge de manoeuvre que I'Etat
federal veut capter en reduisant les recettes des dotations des
Communautes et des Regions. Depuis lors, il semble s'etre
rendu compte de 1'impossibilite tantjuridique que politique de
cette proposition. Une negociation est en cours pour reduire les
recettes des Communautes et Regions via d'autres mecanismes
plus subtils, notamment le droit de tirage.

La position d'ECOLO en cette matiere se resume en deux
points. Tout d'abord, nous exigeons le respect strict de la lettre et
de 1 'esprit de la loi de financement et du principe de la federalisa-
tion de I'Etat.

II convient done d'indexer normalement la dotation que la
Region recoit de I'Etat federal. Apparemment, ce point ne fait
plus de doute aujourd'hui. Je rappellerai que c'est une loi votee a
la majorite des deux tiers qui a fixe ces mecanismes de finance-
ment. Le legislateur pourrait difficilement la modifier a ce stade-
ci.

Rappelons aussi, comme M. Harmel 1'a fait, que cette loi
imposait deja une certaine austerite aux Regions puisque le
mecanisme retenu avail pour effet de reduire les moyens des
Regions de 2 p.c. et de transferer de facto, en douceur et sur une
periode de dix ans, une partie importante de la dette aux Regions
et aux Communautes. En effet, aux alentours de 1'an 2000, on
salt que la dette autorisee s'elevera a environ 70 milliards.

Par ailleurs, il n 'existe aucune raison valable pour reduire les
droits de tirage des programmes de resorption du chomage, eux
aussi integres dans la loi de financement.

Je me permets d'ailleurs de rappeler que ces droits de tirage
sont bloques depuis des annees. Or, a la lecture du texte de la loi,
il apparait qu'ils devraient etre indexes au meme rythme que les
allocations de chomage.

Le deuxieme point de notre position se situe en aval du
premier. II concerne 1'utilisation des marges de manoeuvre dont
la Region dispose aujourd'hui a la suite de 1'adoption du plan
global. ECOLO s'est deja exprime a ce sujet, en d'autres lieux.
Nous avons mis en evidence les faiblesses du plan, e'n particulier
en matiere de mesures en faveur de 1'emploi. C'est pourquoi, a
1'echelon regional, nous pensons que ces marges de manoeuvre
— de 1'ordre de 150 millions pour la Region bruxelloise —
devraient prioritairement etre utilisees pour relancer des initiati-
ves en faveur de 1'emploi, par exemple, par le renforcement des
programmes de reduction du chomage.

En conclusion, ECOLO s'oppose a une modification des
mecanismes de financement et a une reduction des moyens des
Regions mais est favorable a une utilisation des marges de
manoeuvre en faveur de 1'emploi. (Applaudissements sur les
banes ECOLO.)

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, Chers Collegues, je voudrais tout d'abord confirmer
officiellement une information a laquelle M. Harmel a fait allu-
sion. La Cour d'arbitrage vient de rendre un arret tres important
en matiere de PSU et s'est prononcee de maniere favorable a
I'egard du travail legislatif que nous avons effectue. Je rends
aussi hommage a la Commission des Finances et a 1'ensemble
des conseillers de la Region de Bruxelles.

Cet arret, tout a fait remarquable, prevoit 1'application de
1'ordonnance PSU. Tous les pourvois sont rejetes. Cela nous
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permettra de voir plus clair et de demander aux non-Bruxellois,
aux compagnies d'assurance et autres ensembles immobiliers
dont les dirigeants s'estimaient traites de facon discriminatoire,
de participer a la politique globale menee a Bruxelles en matiere
de securite et de proprete. Je me rejouis que cette page soit tour-
nee.

Je n'eprouve aucune rancune a 1'egard de ceux qui ont
essaye par tous les moyens de s'opposer a une mesure tout a fait
equitable pour 1'ensemble de Bruxelles.

Nous aliens done proceder Ie plus rapidement possible a la
perception des taxes. Je reponds ainsi deja partiellement a
M. Andre en ce qui concerne son scenario catastrophe. J'y
reviendrai plus loin.

J'ai ete beaucoup plus impressionne par la plaidoirie de
M. Harmel que par Ie requisitoire de M. Andre. J'espere que ce
dernier ne m'en voudra pas.

M. Eric Andre. — Le contraire m'eut etonne!

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — L'expose de
M. Harmel etait particulierement fouille et les chiffres qu'il a
cites etaient beaucoup plus proches de la realite,
Monsieur Andre, que ceux que vous avez utilises en parfait
jongleur.

M. Eric Andre. — II n'a pas conteste les miens!

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Je remercie
M. Harmel de son importante contribution a nos debats. Cela me
permettra de raccourcir ma reponse.

Le solde net a financer au 31 decembre 1993 est un exercice
annuel, realise sur la base des operations de caisse. C'est un
symbole permettant de mesurer la sante financiere d'une region,
le 31 decembre a minuit. II ne faut pas se laisser obnubiler par
cette date. II faut considerer 1'ensemble des operations et tenir
compte des mouvements financiers qui auront lieu le lendemain.
C'est un peu comme dans un menage. II ne faut pas simplement
oublier ce chiffre pour reprendre les comptes a zero le
1" janvier.

M. Eric Andre. — C'est ce que je vous ai dit.

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Pour resumer
par un terme que Mme Spaak sera sans doute heureuse de
connaitre, il s'agit d'une situation flash. On pourrait parler d'un
instantane: la photo prise une heure plus tard sera deja tout a fait
differente. C'est ce que je vais essayer de vous expliquer mainte-
nanl..

Comme M. Harmel a eu raison de le faire remarquer,
M. Andre se fonde sur les seules operations de caisse pour affir-
mer qu'il y a des derapages: de 2,5 milliards en 1991 et de
2,8 milliards en 1992. Monsieur Andre, vous avez ignore volon-
tairement les resultats positifs de 5,1 milliards en 1989 et de
3,7 milliards en 1990. Tout a coup, votre appareil ne fonction-
nait plus: vous avez pris des photos mais vous ne les avez pas
toutes montrees. Les pretendus derapages de 1991 et 1992 sont
evidemment la consequence du retard de 1'execution des
budgets 1989et 1990. Vous le savez mieux que quiconque. Nous
n'etions pas encore en vitesse de croisiere. II est des lors inexact,
sur le plan intellectuel, de parler de derapages pendant les annees
1991et1992.

Pour 1993, le solde net a financer sur base des operations de
caisse s'eleve a 5,9 milliards. C'est correct. Je rappelle que le

montant autorise par le Conseil superieur des Finances s'elevait
a 5,4 milliards, montant augmente des rebudgetisations nettes
eventuelles, M. Harmel 1'a rappele. II faut voir 1'ensemble du
tableau. II faut aussi examiner les rebudgetisations operees par la
Wallonie et la Flandre. C'est un mot difficile a prononcer mais
c'est encore plus difficile a realiser! Rebudgetiser, rembourser
des dettes de logement, ce n'est pas tres populaire. Nous
sommes en train de les rembourser. U faut aussi tenir compte de
cet element. Nos rebudgetisations pour 1'annee 1993 s'elevent
deja a 735,6 millions. Le resultatobtenu reste ainsi dans les limi-
tes autorisees, soit 6,135 milliards. Le tableau est done positif.

Vous souhaitez. Monsieur Andre, qu'on integre dans ce
solde net a financer les operations de caisse de 1 'Agglomeration.

J'ouvre ici une parenthese. J'ai ete a la fois heureux et
malheureux de pouvoir lire tous les elements de votre interpella-
tion dans plusieurs journaux de la capitale. Monsieur Andre.

M. Eric Andre. — Je ne crois pas que vous ayez eu tous les
elements.

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Vous etes
toujours le premier a reprocher au Gouvernement bruxellois —
mais pas a moi,je le reconnais —d'informer les journaux avant
de s'adresser au Parlement.

Aujourd'hui, vous avez d'abord communique vos donnees a
un journaliste et vous vous adressez ensuite au Ministre du
Budget au Parlement. Vous avez done donne la priorite a
1'opinion publique. Je ne vous en ferai pas grief! Cependant, si
vous le faites, ne reprochez pas au Gouvernement bruxellois de
s'adresser d'abord a la presse, ensuite au Parlement. J'ai
toujours presente mes exposes en Commission des Finances,
prioritairement; les conferences de presse suivaient. .

Si vous changez de tactique, il convient de s'entendre: en ce
qui me concerne, je n'ai pas 1'intention de le faire; mais si cela
devient une mode, vous ne pourrez pas empecher le Gouverne-
ment d'agir de la meme facon et de riposter avec les memes
armes. II suffit de s'entendre!

Ceci ne constitue pas le fond de 1'affaire, mais m'a cepen-
dant permis de prendre connaissance de vos arguments; le debat
public avait commence en devoilant les lapins que vous sortiriez
de votre chapeau. Je referme la parenthese.

A partir de 1993, ces operations financieres de
1'Agglomeration influencent favorablement la situation gene-
rale. Cela s'explique par le fait que les recettes de
1'Agglomeration sont a 90 p.c. affectees au remboursement des
dettes existantes. II s'agit la, a mon avis, d'une politique saine.
La situation s'est amelioree de 2 milliards entre le 31 decembre
1992 et le 31 decembre 1993.

Je ne cache rien: il est exact qu'au mois de janvier, un nom-
bre important de paiements ont du etre realises pour 1'annee
1993, comme cela se fait partout, dans les Regions comrne au
sein du Gouvernement federal, dans les premiers jours de 1994.

Mais, et vous avez omis de le signaler, ce mecanisme est
constant, toujours et partout. Nous avions le meme phenomene
en janvier 1993 et nous le connaitrons aussi en janvier 1995.

D'un autre cote, il y a egalement un nombre important de
recettes. M. Harmel y a fait allusion, 1'arret de la Cour
d'arbitrage est important, puisque tous ceux qui se basaient sur
cette procedure et refusaient de payer s'y verront forces. La
perception des recettes pour 1993 — au moins 3 milliards —
sera acceleree; normalement, ces recettes devraient etre inscrites
en 1994. Les recettes ont done subi un retard important.
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Exemple: la taxe PSU, qui represente un montant important.
Autre exemple: une societe a beneficie de subsides octroyes en
toute bonne tbi par un de mes predecesseurs. Nous avons
demande Ie remboursement du montant qui s'eleve a
300 millions de francs environ. Cette somme etait prevue au
budget. Elle n'a toujours pas ete remboursee. Nous sommes
actuellement en discussion avec les responsables de ladite
societe. Autre exemple encore. La SRIB est la seule institution
pararegionale qui n'a pas encore verse sa quote-part pour
1'assainissement budgetaire prevu en 1993. Si mes souvenirs
sont exacts. Ie montant de cette quote-part est superieur a
100 millions de francs.

Nous attendons des lors un montant de 3 milliards de recet-
tes au cours de cette annee, somme qui aurait deja du nous reve-
nir 1'an dernier et qui doit done etre ajoutee.

Les emprunts que nous avons contractes s'elevaient a
3 milliards en 1991, a 10 milliards en 1992 et a 9,5 milliards en
1993.

Des lors, aujourd'hui, je contredis formellement Ie grand
litre de 1'article paru dans un journal de la capitate —au passage
je vous felicite pour votre tres belle photo — selon lequel nous
depassons Ie montant global de la capacite d'emprunts. Le Mi-
nistre des Finances pretend que votre these est fausse: au
31 decembre 1993, le montant des emprunts regionaux de treso-
rerie s'elevait a 21 milliards de francs apres les amortissements
dont il faut egalement tenir compte. Par ailleurs, le montant total
des autorisations successives entre 1989 et 1993 s'eleve a
27,4 milliards. Nous respectons done le montant global des
capacites d'emprunts tel qu'il a ete fixe par le Conseil superieur
des Finances. Je reaffirmedes lors—etj'assumerai la responsa-
bilite de mes propos — que, contrairement a ce que vous avez
pretendu, nous ne depassons pas le montant global autorise pour
les emprunts.

Un autre element entre en ligne de compte pour la dette
communale garantie par la Region et dont le financement est
assure, depuis 1993, par le Fonds de refinancement: une diminu-
tion importante—7,5 milliards de francs de remboursement—
est en cours. C'est 1'emprunt Hatry I que nous remboursons par
le biais du fonds cree a cet effet.

Ceci n'empeche que lasituation est devenue plus difficile. Je
vous rappelle que les accords de la Saint-Michel ont octroye un
viatique de 8 milliards de francs environ a la Communaute fran-
caise.Un montant s'elevant entre 13et 14 milliards a ete attribue
a la Communaute flamande — fusionnee avec la Region
flamande. L'ampleur de 1'effort a consentir nous etait encore
inconnue lors de 1'application de ces accords. Nous y ferons
face. Nous 1'avons d'ailleurs fait en 1993 par le biais de restric-
tions budgetaires et non pas en creant de nouveaux impots.

Bien qu'etant difficile, la situation reste saine. Une vigilance
accrue s'impose. Le premier controle budgetaire se fera dans cet
esprit. J'en arrive aux declarations publiques et aux interviews.
Je n'aime pas ces precedes.

Des chiffres comparatifs de solde net a financer entre la
Flandre, la Wallonie et Bruxelles sont souvent cites. Ces compa-
raisons ne sont pas valables, Monsieur Andre.

II faut toujours comparer des elements comparables! La
situation est compliquee et il est extremement difficile de
1'expliquer. II faudrait avoir recours a un pedagogue pour vous
expliquer la difference existante.

Plusieurs distinctions sont a etablir. Tout d'abord, la Flandre
n'est pas uniquement une Region; c'est une Communaute, alors
que Bruxelles est une Region et que la COCOF devient en partie
une Communaute. Le solde net a financer autorise est propor-

tionnellement beaucoup plus reduit parce que ces credits le sont
egalement pour les investissements.

Le mecanisme de la loi de financement prevoit 85 p.c. pour
les depenses de fonctionnement transferees et 0 p.c. pour les
investissements. Cela signifie que, pour la Flandre, il s'agit de
personnel alors que, pour Bruxelles, il s'agit d'investissements
que la Region doit financer a 100 p.c. a la place de 1'Etat federal.

Ensuite, les criteres de la fixation des soldes nets a financer
ne portent pas sur la total ite des recettes mais sur une partie de
celles-ci. En effet, des recettes propres existent; a cet egard, il
suffit de verifier les tableaux y relatifs. La comparaison deficit/
recettes est inoperante car les recettes sont differemment calcu-
lees. Cela n'empeche pas que la loi de financement, plus preci-
sement, le mecanisme de solidarite ont pour consequence que
seui le revenu moyen par habitant entre en ligne de compte et
non la diminution de la population. Cela ex absurdo pourrait
mener a une situation ou, meme s'il ne reste plus qu'un seui
Bruxellois dans les dix-neuf communes mais avec un revenu
depassant la moyenne nationale de 100, nous n'aurions pas droit
a un mecanisme de solidarite. Des lors, le systeme ne fonction-
nerait pas en notre faveur, ce qui constitue un argument de poids
pour dire que toute notre politique doit etre axee sur la reduction
du deficit demographique a Bruxelles et un repeuplement de la
Region.

C'est un interet vital, surtout si 1'on tient compte des meca-
nismes de la loi de financement de 1989. En vertu des accords de
la Saint-Michel, notre dotation sera liee au produit national brut
plus tot que prevu, a savoir a partir de 1995. II s'agira d'une
repercussion de 100 a 150 millions.

En ce qui concerne votre deuxieme question relative a la
destination d'un eventuel supplement, qui en vertu de 1'index
nouveau profiterait a Bruxelles, voyons d' abord si supplement il
y a. C'est loin d'etre sur. Dans 1'affirmative, il entre dans
1'intention de la Region bruxelloise et de son Gouvernement de
le destiner a 1'emploi. Nous en discuterons lors de la confection
des budgets. Ainsi, ai-je repondu immediatement aux deux
questions que vous avez soulevees.

MM. Harmel et Andre m'ont interroge au sujet de propos
tenus publiquement par des hommes politiques de ce pays. Je
vous dirai. Monsieur Harmel, quej'ai deja repondu lors de collo-
ques singuliers a 1'ensemble des insinuations emises. Je rappel-
lerai aujourd'hui publiquement certaines choses. Tout d'abord,
je partage votre analyse. II n'est pas question de remettre
aujourd'hui en cause les grandes lois qui ont preside aux dquili-
bres de ce pays. Avant d'en parler, il vaudrait mieux examiner si
ces lois fonctionnent bien. Dans 1'affirmative, il ne faut pas y
toucher. Si elles fonctionnent mal, on peut dans un perpetuum
mobile, les readapter mais donnons d'abord une chance a ces lois
nouvelles. En ce qui me concerne, je le repete, il n'est pas ques-
tion d'y toucher.

Je voudrais souligner qu'il n'entre pas dans les intentions du
Gouvernement federal de transferor des competences comple-
mentaires aux Regions. Cela demanderait une modification de la
loi speciale, qui a vu lejour apres moult compromis et de gran-
des negociations gouvernementales. L'enfant est a peine ne.
Donnons-lui une chance de s'epanouir.

J'estime en outre que nous ne disposons d'aucune marge
pour supporter des charges supplementaires. L'effort que nous
avons fourni a 1'occasion des accords de la Saint-Michel est un
effort maximum.

Le Ministre du Budget federal quant a lui a uniquement
mentionne 1'existence du reglement permettant de limiter les
possibilites d'emprunt des Regions et Communautes.

L'article 49 de la loi speciale de financement du 16 janvier
1989 confere au Roi la responsabilite de limiter les autorisations
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d'emprunt par un arrete delibere en Conseil des Ministres apres
avis du Conseil superieur des Finances.

M. Harmel vient de citer M. Paul Van Rompuy, a ne pas
confondre avec Ie Vice-Premier Ministre et Ministre du Budget
ni avec Ie President du groupe flamand du CVP au Conseil.

Le professeur Paul Van Rompuy, President du Conseil supe-
rieur des Finances, dont M. Harmel a repris les propos avant moi
a cette tribune, a indique publiquement que, voici quelques
jours, d'apres ses calculs, aucun derapage financier ne pouvait
etre constate au sein des Regions.

Cette declaration est importante. En effet, la possibilite de
limiter les autorisations d'emprunt est prevue dans des situations
exceptionnelles, a savoir quand 1'Union economique et 1'unite
monetaire sont compromises, si 1'equilibre monetaire interne et
externe est mis en cause ou si un derapage structurel des besoins
de financement se fait jour.

Aucune de ces conditions n'etant realisee, il n'est pas ques-
tion de limiter cette capacite d'emprunt. Je reponds ainsi egale-
ment au Ministre federal du Budget.

J'attire enfin 1'attention sur le fait que la loi de financement
oblige les Regions a prefinancer une partie de la dotation du
Gouvernement federal. Ne pas autoriser ce prefinancement par
emprunt mettrait en cause le mecanisme du financement des
Regions.

Enfin, j'en arrive a ma conclusion. L'annee 1995 sera
cruciale pour les finances de notre Region. La situation finan-
ciere sera alors plus claire, lorsque les competences et les
moyens financiers de la province du Brabant seront transferes.
Nous verrons si le solde sera positif ou negatif et nous
connaitrons 1'ensemble des recettes dont nous disposerons en
1994. Nous aurons aussi. Monsieur Debry, une vue plus precise
sur la liaison au produit national brut. Je repete done que 1'annee
1995 sera determinante.

Je confirme par ailleurs que la situation budgetaire de notre
Region reste saine et que nous continuerons a respecter les
normes du Conseil superieur des Finances. Je reconnais que les
accords de la Saint-Michel ont rendu cette situation plus diffi-
cile. Cependant, ce n'est pas une raison pour baisser les bras.
L'austerite sera de mise; avec 1'ensemble du Gouvernement, je
veux realiser une orthodoxie budgetaire. Je compte assumer
totalement ce defi important. (Applaudissements sur les banes
de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Eric Andre. — Monsieur le President, je remercie le
Ministre de sa reponse. Heureusement que chaque annee, a la
meme epoque, j 'ai la possibilite de vous interpeller. Monsieur le
Ministre, pour obtenir des informations sur la situation finan-
ciere de notre Region! Vous n'avez fait que confirmer les chif-
fres que j'ai pu avancer tout a 1'heure et qui resultaient d'une
enquete officieuse.

Tout d'abord. Monsieur le Ministre, vous me reprochez de
dialoguer avec vous par presse interposee. Je silis heureux que
vous m'ayez mis dans le meme lot que MM. Dehaene, Maystadt
et Van Rompuy, auxquels vous adressez le meme type de repro-
che que vous pourriez d'ailleurs formuler a 1'egard de
MM. Picque et Thys. II est vrai que, generalemem, vous donnez
vos conferences de presse le jour meme ou vous presentez les
budgets en commission, ce qui nous laisse peu de temps pour
reagir. On ne peut vous le reprocher d'un point de vue formel,
mais nous n'avons evidemment pas les moyens de vous repon-
dre directement.

Je crois plutot percevoir dans ces reproches une gene. Pour-
tant, vous devriez me remercier parce que, si je suis bien
informe, cela vous a permis d'etayer votre reponse qui a sans
doute ete plus circonstanciee que celle que vous nous auriez
donnee sur la base du schema d'une interpellation que vous
aviez recue.

Pour le reste, vous ne faites que noyer le poisson. Vous faites
appel aux surplus que vous auriez eus en 1989 et 1990, en omet-
tant de rappeler les cagnottes dont vous disposiez. Vous citez un
recours gagne devant la Cour d'arbitrage en soulignant que vous
beneficieriez de recettes nouvelles. Non, elles etaient inscrites
dans le budget et vous les perceviez deja en 1993.

Simplement, vous avez 1 'esprit apaise. Je puis le comprendre
mais cela n'amene aucun moyen financier nouveau.

Vous avez deforme certains de mes propos m'accusant
d'etre intellectuellement malhonnete, ce queje ne puis admettre.
Analysez mes paroles: vous constaterez que j'utilise le condi-
tionnel. Quand je vous ai dit que les autorisations d'emprunts a la
fin de decembre n'avaient pas depasse les normes cumulees du
Conseil superieur des Finances, c'est vrai. Je vous ai simplement
dit que vous aviez arrete de payer depuis fin septembre. C'est
ainsi que vous aviez pu respecter la norme. Vous avez d'ailleurs
entierement confirme mes propos. J'avais annonce le solde net a
financer de 5,9 milliards. J'avais egalement prevu que vous en
profiteriez pour souligner que vous restiez dans le cadre de votre
budget, ce que vous n'avez pas manque de faire. Vous avez
reconnu qu'en janvier, des paiements importants avaient ete
realises mais en omettant de nous donner les chiffres exacts.
Selon vous, le montant etait le meme chaque annee. Or, c'est
faux: il s'agissait de 5,3 milliards en 1992 et de 4,3 milliards en
1993. D'apres les chiffres dontje dispose et que vous n'avez pas
infirmes, une dizaine de milliards aujourd'hui seraient latents. Si
cela se confirme, nous assisterons a un derapage de caisse dans
les premiers mois de cette annee. Nous pourrons le verifier en
suivant de pres 1'evolution de la Tresorerie.

Par ailleurs, vous essayez de vous en sortir en soulignant les
difficultes de la situation et vous faites appel aux habitants afin
qu'ils reviennent a Bruxelles pour y apporter leurs impels. Ou
encore vous faites reference a M. Harmel dans les propos duquel
vous detectez un soutien a votre action gouvernementale.
J'avoue que je n'ai pas decode les paroles de M. Harmel de la
meme maniere que vous. Certes, il est ires habile dans son jeu
equilibriste. II donne 1'impression de vous defendre. II cite des
chiffres differents des miens afin de ne pas s'aventurer sur le
meme terrain. Par ailleurs, il prend la precaution de se demar-
quer suffisamment de vous: «Pour 1'instant, je ne constate pas
encore de derapage; mais si jamais cela devait arriver, je devrais
bien reconnaitre...»

Je retiens de votre intervention. Monsieur le Ministre, que
vous ne disposez d'aucune marge de manoeuvre permettant a la
Region de supporter des charges supplementaires. Vu notre
situation, bel euphemisms!

Comme M. Harmel, vous avez defendu longuement la these
selon laquelle vous ne pouviez appliquer a Bruxelles
1'article 49, paragraphe 7,delaloispeciale.Letempsquevousy
aviez consacre et le fait que M. Harmel ait revu les documents
parlementaires sont la preuve d'une certaine inquietude de votre
part. Done, ma question n'etait pas denuee de sens. Nous
verrons d'ailleurs dans les semaines, voire les mois prochains
comment 1'Etat federal appreciera la situation.

Monsieur le Ministre, nous avons acte avec interet vos
reponses ainsi que vos non-reponses. L'evolution de la situation
de caisse dans les semaines a venir ne devrait faire que confirmer
les propos que j'ai tenus aujourd'hui a cette tribune.
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M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE VVERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — Chers Collegues, je vous propose
d'entendre maintenant les questions orales que nous interrom-
prons toutefois a 11 h 15 pour proceder a 1'examen de la motion
de conformite ainsi qu'au vote a huis clos. Ensuite, nous repren-
drons les questions orales. (Assentiment.)

De Voorzitter. — Waarde Collega's, ik stel voor dat we nu
de mondelinge vragen behandelen en om 11 u. 15 hoe dan ook
onderbreken om de motie van conformiteit te bespreken en de
stemming met gesloten deuren te houden. Daarna zullen we de
mondelinge vragen hernemen. (Instemming.)

De heer Walter Vandenbossche. — Wanneer is dan de
bespreking van de begrotingswijziging aan de orde, Mijnheer de
Voorzitter?

- In mijn voorstel zouden wij die aanvattenDe Voorzitter. -
om 11 u. 15.

QUESTIONS ORALES

MONDELINGE VRAGEN

M..le President. — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.

QUESTION ORALE DE M. DE CLIPPELE A
M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVER-
NEMENT, CONCERNANT «L'EMPLOI ABUSIF DU
MAGAZINE VILLE ET HABITANTS SUBSIDIE PAR
LA REGION POUR EXPRIMER DES OPINIONS
POLITIQUES »

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE CLIPPELE
AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE REGERING, BETREFFENDE «HET
MISBRUIK DAT VAN HET DOOR HET GEWEST
GESUBSIDIEERDE TIJDSCHRIFT VILLE ET HABI-
TANTS WORDT GEMAAKT OM POLITIEKE
STANDPUNTEN KENBAAR TE MAKEN»

M. Ie President. — La parole est a M. de Clippele pour
poser sa question.

M. Jean-Pierre de Clippele. — Monsieur Ie President,
I'Executifde la Region bruxelloise accorde, chaque annee, des
subventions a Inter-Environnement Bruxelles. En 1993, Ie
montant s'elevait a 1,9 million pour la revue Quartiers et a
1,8 million pour la revue Ville et Habitants, soil au total a
3,7 millions.

Dans Ie dernier numero de la revue Ville et Habitants, un
membre de la redaction, M. Michel Godard, a ecrit un article

dont j'extrais textuellement une phrase: «I1 faut, dans ce but,
d'abord recreer des conditions qui chassent Ie proprietaire
nonoccupant du marche, car c'est un etre economiquement
inutile et meme nuisible (recuperateur de plus-values par voca-
tion). Ses privileges fiscaux n'ont aucune justification.»

Nous vivons dans un pays privilegie ou chacun a Ie droit
d'exprimer ses opinions, que 1'on soil de gauche ou de droite,
d'extreme gauche ou d'extreme droite. Je tiens cependant a
rappeler qu'il est question ici d'une revue subventionnee par la
Region de Bruxelles au moyen de fonds provenant de
1'ensemble des contribuables, y compris les contribuables
proprietaires qui, numeriquement, representent un tiers de la
population bruxelloise mais qui, financierement, representent un
pourcentage bien plus important, puisqu'etant plus aises, ils
paient davantage d'impots. Aussi, Monsieur Ie Ministre-
President, je vous demande si vous trouvez normal que Ie redac-
teur d'lnter-Environnement Bruxelles profile de ladite revue
pour exprimer ses opinions politiques en denigrant 1'ensemble
d'une categoric de contribuables qui joue un role social en
dormant du logement aux deux-tiers des Bruxellois qui n'ont pas
les moyens de s'en acheter.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvernement.
— Monsieur Ie President, a une question de ce genre, je vais
tenter de repondre en evitant Ie plus possible une subjectivite qui
nous influence volontiers. J'ai vecu des conflits avec Inter-
Environnement, conflits qui appartiennent d'ailleurs au debat
politique. Aussi, vais-je tenter de repondre tres objectivement.

Je rappelle qu'Inter-Environnement est une organisation
d'education permanente reconnue dans Ie cadre du decret de !a
Communaute francaise d'avril 1976.

Ledit decret porte sur I 'aide a des associations qui favorisent
une prise de conscience et une connaissance critique des realites
de la societe, des capacites d'analyse, de choix, d'action et
devaluation, ainsi que des attitudes de responsabilite, de partici-
pation active a la vie sociale, economique, culturelle et politique.

Depuis des annees, Inter-Environnement beneficie de ce
statut et chaque organisation ainsi reconnue utilise des moyens
qui lui sont propres ou qu'ellejuge les plus adequats. II est done
inevitable qu'lnter-Environnement s'interesse a des problemes
politiques parce que la gestion de la cite renvoie assez vite a ce
type de problemes.

Le magazine Ville et Habitants est Ie bulletin de liaison de
1'association et c'est meme un peu plus que cela, puisqu'on le
trouve actuellement en librairie. A ce titre, sa politique rcdac-
tionnelle est en principe independante et libre. II existe d'ailleurs
un abonnement payant a cette revue.

Les subventions octroyees par la Region le sont dans un
cadre bien defini, avec une destination precise, en ce sens
qu'elles couvrent en principe les frais d'edition et de diffusion de
certaines pages specifiquement determinees et identifiees dans
le magazine. II s 'agit des pages intitulees « Quartiers », destinees
a informer les habitants sur les enquetes publiques et qui donnent
des informations a caractere juridique, en quatrieme page, je
crois. II s'agit done d'un complement encarte dans le magazine
et qui fait seui 1'objet d'une subvention de la Region. Je ne crois
pas que ce soit une mauvaise formule que d'informer les habi-
tants sur les enquetes publiques en cours, mais il est vrai que
1'article dont vous parlez ne figure pas dans les pages subsidises
par la Region. Son auteur n'est pas membre du comite de redac-
tion du magazine. II s'exprime a titre personnel et je lui laisse
done la paternite de ses propos.
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Vous vous doutez bien que je n'aborderai pas ici Ie fond de
1'affaire. J'estime effectivement que Ie jugement est excessif,
mais il ne convient pas de debattre aujourd' hui du point de savoir
si cette personne a tort ou raison.

Je ne suis pas assez naif pour m'etonner encore que certains
articles paraissent parfois assez partiaux; il est evident qu'lnter-
Environnement mene une politique parfois tres hostile aux deci-
sions et a la gestion du Gouvernement bruxellois. On pourrait se
demander si nous sommes masochistes, mais en democratic ce
n'est pas Ie seui journal qui, d'une maniere ou d'une autre, se
livre a des analyses partiales et qui beneficie pourtant des aides
directes ou indirectes des pouvoirs publics.

En conclusion, je dirai que 1'aide que la Region bruxelloise a
accordee a Inter-Environnement pour cette publication, et pour
une partie seulement de celle-ci, pourrait etre repensee. Le
pouvoir communal a, dans ce domaine, une responsabilite qu'il
conviendrait de mieux definir. II pourrait informer lui-meme les
habitants des enquetes publiques menees dans la commune.

L'aide de la Region porte done sur un aspect seulement
d'lnter-Environnement.

J'ai essaye, Monsieur de Clippele, de rester le plus objectif
possible. Si je m'etais exprime ici avec passion, on se serait
probablement rappele -quelques conflits que j'ai personnel-
lement eus avec Inter-Environnement.

J'ai voulu montrer que, dans le cadre du decret de
1'education permanente, «Inter-Environnement» beneficie
aussi d'une capacite de negociation avec le pouvoir public afin
que ses actions et initiatives puissent etre appuyees.

J'insiste sur le fait que 1'article dont vous parlez n'emanait
pas d'unredacteurde la brochure, mais d'une personne invitee a
donner son avis. Meme si le sujet est interessant et, si 1'auteur
n'a pas toujours tort sur certains problemes, j'estime que ses
propos sont un peu excessifs. Mais ils lui appartiennent et je ne
suis pas membre de la redaction de Ville et Habitants.

M. Jean-Pierre de Clippele. — Monsieur le Ministre-
President, vous venez de dire que la politique redactionnelle
d'«Inter-Environnement-Bruxelles» est independante et libre.
Je ne partage pas votre avis parce qu'a partir du moment ou
chaque annee...

M. le President. — Monsieur de Clippele, une question
orale ne donne pas lieu a une replique. Si vous desirez poser une
question complementaire, vous pouvez le faire, mais vous ne
pouvez pas repliquer.

M. Jean-Pierre de Clippele. — Je souhaiterais tout de
meme apporter une precision. M. Picque vient de dire que
M. Godart est une personne independante d'« Inter-
Environnement». Or, comme il est precise a la page 3 du jour-
nal, il fait partie du comite de cette revue.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvernement.
— Cette information est interessante et je vous en remercie.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DEBRY A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT «L'ABSENCE DE CONCERTATION
INTERREGIONALE DANS LE CADRE DE
L'ELABORATION DU PRD»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DEBRY AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE REGERING, BETREFFENDE «I^r ONTBRE-
KEN VAN OVERLEG TUSSEN DE GEWESTEN IN
HET KADER VAN DE TOTSTANDKOMING VAN
HET GOP»

M. le President. — La parole est a M. Debry pour poser sa
question.

M. Philippe Debry. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, Chers Collegues, la Region wallonne a
recemment rendu publique les options globales de son PRATW
(Plan regional d'Amenagement du Territoire wallon).

Dans ce document, on peut lire la strategic d'amenagement
de la Region wallonne, et en particulier en ce qui concerne la
partie qui subit 1'influence de Bruxelles.

Je cite le document:« Cette strategic vise a faire beneficier la
partie la plus urbanisee du territoire wallon des effets dynami-
sants de la metropole europeenne, Bruxelles, en en structurant
spatialement les consequences ». Plus precisement, il s'agit de
renforcer 1'attractivite des villes moyennes appelees «villes-
relais», et d'accrottre leur capacite d'accueil tant au niveau de
1'emploi, que du logement.

La Wallonie se positionne done clairement comme recepteur
bienveillant et interesse de 1 'exode urbain qui depeuple et appau-
vrit notre Region. Nous devons done constater que ces options
prises par la Wallonie contrecarrent la principale priorite annon-
cee du PRD qui est de stopper, voire d'inverser le flux migra-
toire.

Selon nos informations, aucun contact n'a eu lieujusqu'ici
avec la Region wallonne, dont, rappelons-le, le Ministre de
1'Amenagement du Territoire appartient au meme parti que le
Ministre-President. On peut supposer qu'il n'y a pas eu plus de
contacts avec la Region flamande.

ECOLO a toujours, dans le cadre de 1'Etat federal, defendu
un renforcement de la cooperation interregionale.

Ne pensez-vous done pas qu'une coordination entre les trois
Regions devrait d'urgence se mettre en place au sujet des plans
regionaux d'amenagement du territoire et que celle-ci est plus
importante pour 1 'avenir de la Region que des accords fortement
mediatises entre Anvers, Charleroi et Bruxelles, ou encore que
les nombreux voyages de notre Ministre des Relations exterieu-
res?

Une des conclusions de votre rencontre avec les Ministres-
Presidents de Wallonie et de FIandre n'est-elle pasjustement la
necessite d'instaurer une coordination en matiere
d'amenagement du territoire? Apparemment, c'est reste lettre
morte...

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvernement.
— Monsieur le President, Chers Collegues, lorsqu'en 1993, j'ai
eu 1'occasion de rencontrer les Ministres-Presidents flamandet
wallon, nous avions nous, Bruxellois, mis a 1'ordre dujour de
nos discussions la concertation transfrontaliere. Ce point avait
d'ailleurs ete accueilli favorablement.

Plusieurs entretiens ont eu lieu entre les trois Regions afin de
rechercher des politiques de developpement complementaires.

II ne s'agit pas d'avoir un point de vue essentiellement
bruxellois, sinon la negociation est impossible. II faut aussi
pouvoir convaincre les autres entiles de 1'interet d'une comple-
mentarite plutot que de se livrer a des concurrences et a des riva-
lites stupides et steriles.

L'etat d'avancement des reflexions des trois Regions en
matiere d'amenagement du territoire et de planification est
inegal et, actuellement, il est impossible de faire dependre notre
Plan regional de developpement de 1'etat d'avancement du Plan
regional d 'amenagement du territoire wallon et du structuurplan
van Vlaanderen qui sont programmes et ont un niveau
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d'avancement infericur a celui du Plan regional de developpe-
ment.

Nous sommes convenus que la concertation se poursuivrait
et qu'elle serait surtout fructueuse a partir du moment ou les
premiers documents des plans de developpement regional
wallon et flamand seront mieux connus. Nous devrions pouvoir
alors discuter avec nos voisins wallons et flamands. Ie probleme
se posant pour ces deux Regions encore que, pour ma part,
aujourd'hui, la notion de ville-relais est mieux incarnee dans Ie
Brabant wallon que dans Ie Brabant flamand. Mais c'est un
debat que nous n'entamerons pas maintenant.

La question que vous posez est fondamentale au-dela de la
mediatisation de nos rencontres; elle appartient d'ailleurs a la
polemique normale du debat parlementaire. A mon avis, il fallait
amorcer ces rencontres avec les deux Ministres-Presidents et
mettre des groupes de travail sur pied. Votre evocation
d'aujourd'hui en est la preuve la plus eclatante. Rappelez-vous,
c'est surtout Bruxelles qui a suscite ces rencontres.

A ce jour, mon point de vue est clairement etabli. [1 faut bien
plus qu'une simple concertation transfrontaliere. Je vais peut-
etre vous surprendre, mais j'ai deja evoque i'idee qu'il n'y a
d'avenir pour la Region centrale du pays et pour un usage intelli-
gent par la Region flamande et la Region wallonne de cet atout
pour leur developpement que constitue Bruxelles, que si 1 'on va
—et ce sera tres difficile dans Ie climat actuel —vers des fbrmu-
les institutionnelles. Sans esperer un elargissement du territoire
de la Region de Bruxelles a court terme — cela depend d'un
debat politique qui n'a meme pas etc entame —, il faut de plus en
plus concevoir — c'est une piste que j'ai deja livree — Ie prin-
cipe d'une communaute urbaine plus large que les dix-neuf
communes, d'un lieu de concertation et de gestion concertee de
1'hinterland de Bruxelles. Nous n'en sortirons pas autrement.

Ma reponse a votre question est tres claire. Hetstructuurplan
van Vlaandei'ci et Ie Plan d'amenagement du territoire wallon
sont en coursd'elaboration. En fonctionde 1'etat d'avancement
de ces deux plans, nous avons precisement demande une concer-
tation.

Surlefonddel'affaire,jenepeuxquecritiquerceuxqui,en
voulant creer autour de Bruxelles des villes-relais, participe-
raient a Une dilatation urbaine, processus bien connu dans de
nombreuses villes du monde et qui a toujours pour effet
d'appauvrir les centres urbains et de localiser une partie de la vie
economique et la classe moyenne loin de la centralite urbaine.

Je ne puis que vous dire notre volonte de poursuivre cette
concertation et d'aboutir a des formules originales qui iraient
plus loin — il s'agit d'un souhait personnel — qu'une simple
lecture des documents emanant des uns et des autres. Un avis
serait done emis dont tout Ie monde, et en tout cas les trois
parties, pourraient ne pas tenir compte formellement. II convien-
drait ainsi, a mon sens, de concevoir, a terme, une gestion
concertee pour certaines matieres de {'hinterland bruxellois,
sans mettre en peril 1 'autonomie regionale, ce qui nous obligerait
a ouvrir un debat institutionnel dontje doute de 1'aboutissement.

M. Philippe Debry. — Vous etes done d'accord avec moi
sur la necessite d'une coordination. Monsieur Ie Ministre-
President. Je regrette qu'elle n'ait pas eu lieu alors que les docu-
ments et certaines propositions concretes sont sur la table, que
les options globales du plan wallon sont publiees ainsi qu'un
document tres important tel que Ie Structuurplan-Vlaanderen.

Je vous pose des lors une question complementaire: concre-
tement, que compte faire Ie Ministre, pour entamer une concer-
tation plus qu'urgente et meme tardive pour certains aspects?

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvernement.
— La reponse est simple. II nous a etc promisque cette concerta-
tion sera mise sur pied lorsque nous disposerons de documents
plus elabores. S'il apparaissait que, dans les grandes options
prises tant par les Wallons que par les Flamands, surgissaient des
antagonismes serieux et des interets contradictoires, nous
devrions recourir aux structures de concertation prevues par la
loi de maniere a en debattre ensemble.

M. Ie President. — L'incident est clos.

Zoals reeds beslist komen de andere mondelinge vragen na
de stemmingen aan de orde.

Comme il a deja ete decide les autres questions orales vien-
dront a 1 'ordre du jour apres les votes.

PROPOSITION DE MOTION DE CONFORMITE
RELATIVE A L'ARRETE MINISTERIEL MODI-
FIANT LE BUDGET ADMINISTRATIF 1994 PAR
TRANSFERT DE CREDITS ENTRE ALLOCATIONS
DE BASE DU PROGRAMME 4 DE LA DIVISION 11

Discussion

VOORSTEL VAN MOTIE VAN CONFORMITEIT
BETREFFENDE HET MINISTERIEEL BESLUIT TOT
WUZIGING VAN DE ADMINISTRATIEVE BE-
GROTING 1994 DOOR OVERDRACHT VAN
KREDIETEN TUSSEN BASISALLOCATIES VAN
PROGRAMMA 4 VAN AFDELING 11

Bespreking

M. le President. — L'ordre du jour appelle la discussion de
la proposition de motion de conformite relative a 1 'arrete minis-
teriel modifiant le budget administratif 1994 par transfert de
credits entre allocations de base du programme 4 de la divi-
sion 11.

Op de agenda staat de bespreking van het voorstel van motie
van conformiteit betreffende het ministerieel besluit tot wijzi-
ging van de administratieve begroting 1994 door overdracht van
kredieten tussen basisallocaties van programma 4 van afde-
ling 11.

Cette proposition de motion de conformite a ete; adoptee par
la Commission des Finances en sa reunion de jeudi 27 janvier
1994.

Dit voorstel van motie van conformiteit is door de Commis-
sie voor de Financien goedgekeurd tijdens haar vergadering van
donderdag 27 januari 1994.

Het woord is aan mevrouw Grouwels, rapporteur.

Mevrouw Brigitte Grouwels, rapporteur. — Mijnheer de
Voorzitter, de Commissie voor de Financien heeft zich gebogen
over de wijziging van de administratieve begroting voor de
basisallocatie van programma 4, afdeling 11.

De Minister van Economische Zaken heeft uiteengezet dat
hij op de begroting van 1994 reeds een bedrag van 50 miljoen
had ingeschreven voor het beleid inzake buitenlandse handel.
Zoals u weet werd het Departement van Buitenlandse Handel bij
de jongste staatshervorming geregionalisserd en kreeg het Brus-
sels Hoofdstedelijk Gewest zo meer bevoegdheden. Het kan nu
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zeif handelsattaches aanwerven en om deze personen gaat het
precies. Van die 50 miljoen moet 17,5 miljoen worden overge-
dragen naar een andere basisallocatie voor het loon van de
handelsattaches en nog eens 17,5 miljoen voor dewerkingskos--
ten van deze mensen. Het Brussels Hoofdstedelijk Gewest heeft
namelijk op 1 januari van ditjaar reeds zeven attaches in dienst
genomen en per handelsattache wordt gerekend op een kostprijs
van 5 miljoen maximum per jaar voor lonen en werkingsmid-
delen. Van de 50 miljoen blijft dus nog 15 miljoen over en dit
bedrag zai allicht voldoende zijn om in de toekomst nog eens
vier handelsattaches aan te werven. Een dergelijke aanwerving
wordt dan ook in het vooruitzicht gesteld.

In antwoord op vragen van de Commissieleden heeft de
Minister ook toelichting gegeven bij een aantal andere punten.
Zo verklaarde hij onder meer dat de bedragen niet onmiddellijk
konden worden ingeschreven bij de basisallocaties waarnaar zij
nu worden overgeheveld, omdat men op het ogenblik van de
bespreking van de begroting nog niet precies wist hoe hoog de
kostprijs per handelsattache zou zijn. Intussen zijn de onderhan-
delingen met het federale Ministerie van Buitenlandse Zaken
voldoende ver gevorderd om daarop meer zicht te hebben.

Er werd eveneens gevraagd ofde handelsattaches onderdak
zullen vinden in de Belgische ambassades en consulaten. Hier-
over wordt op het ogenblik nog verder onderhandeld. Daarom
heeft de Commissie de Minister erop gewezen dat de kostprijs
per handelsattache hoger kan opiopen dan nu wordt geraamd.
Indien deze mensen immers geen onderdak vinden in de ambas-
sades en consulaten, en dus zeif voor huisvesting moeten
zorgen, kan de geraamde 5 miljoen worden overschreden.

Wat het tewerkstellingsstatuut van de handelsattaches
betreft, werd gepreciseerd dat zij een contract van onbepaalde
duur hebben gekregen. Het Brussels Hoofdstedelijk Gewest was
niet verplicht de handelsattaches van de federale overheid over
te nemen, maar heeft hen wel gevraagd om voor het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest te werken, omdat hun ervaring voor ons
uiteraard een bijkomende troef is.

Ten slotte, antwoordde de Minister ontkennend op de vraag
of de handelsattaches aan bepaalde taalvereisten moeten
voldoen.

De Commissie heeft met tien stemmen en een onthouding
het voorstel van motie van conformiteit aan de Raad aanbevolen
en verklaart dus dat de wijziging conform de algemene uitgaven-
begroting voor het jaar 1994 is.

De Voorzitter. — Vraagt iemand het woord? (Neen.)
Quelqu'un demande-t-il la parole? (Non.)
De bespreking is gesloten.
La discussion est close.
Wij stemmen straks over het voorstel van motie van confor-

miteit.
Nous voterons tout a 1 'heure sur la proposition de motion de

conformite.

DEMANDE D'AUTORISATION DE POURSUITES
A CHARGE D'UN MEMBRE DU CONSEIL

Examen des conclusions du Bureau elargi

VERZOEK TOT MACHTIGING TOT VERVOLGING
VAN EEN LID VAN DE RAAD

Onderzoek van de conclusies van het Bureau
in uitgebreide samenstelling

M. Ie President. — Le Bureau elargi s'est reuni, hier, pour
examiner la demande d'autorisation de poursuites a charge d'un
membre de notre Assemblee.

Conformement a 1'article 51 du Reglement du Conseil, je
vous propose que le Conseil se forme en comite secret pour deli-
berer sur les conclusions du Bureau elargi.

Het Bureau in uitgebreide samenstelling heeft gisteren
vergaderd om het verzoek tot machtiging tot vervolging van een
lid van onze Raad te onderzoeken.

Overeenkomstig artikel 51 van het Reglement van de Raad
stel ik u voor dat de Raad in besloten vergadering beraadslaagt
over de conclusies van het Bureau in uitgebreide samenstelling.

Pas d'observation? (Non.)

Geen bezwaar? (Neen.)

Je prie toutes les personnes, non-membres du Conseil, a
1'exception du greffier et du greffier-adjoint, de bien vouloir
quittar la salle des seances.

Ik verzoek iedereen die geen lid is van de Raad, behalve de
griffier en de adjunct-griffier, de zaal te willen verlaten.

Le Conseil se forme en comite secret.

De Raad vergadert met gesloten deuren.

— De openbare vergadering wordt om 11 u. 25 geschorst.

La seance publique est suspendue all h 25.

Zij wordt hervat om 11 u. 50.

Elle est reprise a 11 h 50.

M. le President. — La seance publique est reprise.

De openbare vergadering is hervat.

DEMANDE D'AUTORISATION DE POURSUITES
A CHARGE D'UN MEMBRE DU CONSEIL

Vote des conclusions du Bureau elargi

VERZOEK TOT MACHTIGING TOT VERVOLGING
VAN EEN LID VAN DE RAAD

Stemming over de conclusies van het Bureau
in uitgebreide samenstelling

M. le President. — Voici les resultats du vote:

Uitslag van de stemming:

Les conclusions du Bureau elargi ont ete adoptees a
1'unanimite des 54 membres presents.

De conclusies van het Bureau in uitgebreide samenstelling
werden goedgekeurd met eenparigheid van stemmen van de
54 aanwezige leden.

Je communique immediatement la decision du Conseil au
Procureur general pres la Cour d'appel de Bruxelles.

Ik breng de beslissing van de Raad onmiddellijk ter kennis
van de Procureur-generaal bij het Hofvan beroep te Brussel.
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MOTION DE CONFORMITE RELATIVE A L'ARRETE
MINISTERIEL DU 7 JANVIER 1994 MODIFIANT LE
BUDGET ADMINISTRATE 1994 PAR TRANSFERT
DE CREDITS ENTRE ALLOCATIONS DE BASE DU
PROGRAMME 4 DE LA DIVISION 11

Vote nominatif

CONFORMITEITSMOTIE BETREFFENDE HET
MINISTERIEELBESLUITVAN7 JANUARI 1994 TOT
WUZIGING VAN DE ADMINISTRATIEVE BE-
GROTING 1994 DOOR OVERDRACHT VAN
KREDIETEN TUSSEN BASISALLOCATIES VAN
PROGRAMMA 4 VAN AFDELING 11

Naamstemming

M. le President. — L'ordre du jour appelle le vote d'une
motion de conformite relative a 1'arrete ministeriel du 7 janvier
1994 modifiant le budget administratif 1994 par transfer! de
credits entre allocations de base du programme 4 de la divi-
sion 11.

Aan de orde is de stemming over een conformiteitsmotie
betreffende het ministerieel besluit van 7 januari 1994 tot wij-
ziging van de administratieve begroting 1994 door overdracht
van kredieten tussen basisallocaties van programma 4 van afde-
ling 11.

En sa reunion dujeudi 27 janvier 1994, la Commission des
Finances, du Budget, de la Fonction publique, des Relations
exterieures et des Affaires generales, a constate la conformite de
1'arrete ministeriel modifiant le budget administratif 1994 par
transfer! de credits entre allocations de base du programme 4 de
la division 11 avec le contenu et les objectifs du budget general
des depenses de la Region de Bruxelles-Capitale pour 1994 et a
recommande 1'adoption par le Conseil d'une proposition de
motion en ce sens.

Inhaarvergaderingvandonderdag27 januari 1994,heeftde
Commissie voor Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken, de conformiteit van
het ministerieel besluit tot wijziging van de administratieve be-
groting 1994 door overdracht van kredieten tussen basisallo-
caties van programma 4 van afdeling 11 met de inhoud en de
doelstellingen van de algemene uitgavenbegroting van het Brus-
sels Hoofdstedelijk Gewest voor 1994 vastgesteld en de aanne-
ming door de Raad van een voorstel van motie in die zin aanbe-
volen.

La proposition de motion est libellee comme suit:

«Le Conseil,
Vu la recommandation de la Commission des Finances, du

Budget, de la Fonction publique, des Relations exterieures et des
Affaires generales, constate la conformite de 1'arrete ministeriel
du 7 janvier 1994 avec le contenu et les objectifs du budget
general des depenses de la Region de Bruxelles-Capitale pour
1994.»

Het voorstel van conformiteitsmotie luid* •

« De Raad,
Gezien de aanbeveling van de Commissie voor Financien,

Begroting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken, stelt vast de conformiteit van het ministerieel besluit van

7 januari 1994 met de inhoud en de doelstellingen van de alge-
mene uitgavenbegroting van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest voor1994.»

Je mets cette proposition de motion aux voix.
Ik breng dit voorstel van motie in stemming.
— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

Mme Magdeleine WilIame-Boonen. — Monsieur le Presi-
dent, Mme Creyf, M. Lemaire ainsi que moi-meme avons vote
trop tard.

M. le President. —11 vous en est donne acte.
Akte wordt u daarvan gegeven.

53 membres sont presents.
53 leden zijn aanwezig.
35 votent oui.
35 stemmen ja.
18 s'abstiennent.
18 onthouden zich.

En consequence, le Conseil adopte la motion.
Bijgevolg neemt de Raad de motie aan.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
M. Beghin, Mme Carton de Wiart, MM. Chabert, Clerfayt,

Cornelissen, Mme Creyf, MM. De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mmes Dereppe-Soumoy,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp, Mme
Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hermans, Hotyat,
Leduc, Lemaire, Magerus, Maison, Moureaux, Parmentier,
Paternoster, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Vanden-
bossche, Vandenbussche, Mmes Van Tichelen et Willame-
Boonen.

Se sont abstenus:

Onthouden hebben zich:
MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, de

Jonghe d'Ardoye, Mmes Derny, de Ville de Goyet, MM.
Drouart, Duponcelle, Galand, Guillaume, Hasquin, Mmes
Huytebroeck, Lemesre, M. Michel, Mme Nagy et M. Zenner.

(M. Beghin, Premier Vice-P resident,
remplace M. Poullet au fauteuil presidentiel)

(De heer Beghin, Eerste Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

QUESTIONS ORALES

Reprise

MONDELINGE VRAGEN

Hervatting

M. le President. — Nous reprenons les questions orales.
Wij hervatten de mondelinge vragen.
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QUESTION ORALE DE M. SMITS A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT «LES MESURES URGENTES A
PRENDRE EN MATIERE DE CONTROLE DE
L'ABSENTEISME SCOLAIRE »

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER SMITS TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
REGERING, BETREFFENDE «DE DRINGENDE
MAATREGELEN DIE MOETEN WORDEN GENO-
MEN MET HET OOG OP DE CONTROLE VAN HET
SCHOOLVERZUIM »

M. Ie President. — M. Smits ayant du s'absenter, c'est
M. Hasquin qui posera la question en lieu et place.

La parole est a M. Hasquin.

M. Herve Hasquin. — Monsieur Ie President, permettez-
moi de lire la question de mon Collegue.

En 1992, un groupe interministeriel reunissant 1'Etat, la
Region bruxelloise et-les Communautes francaise et flamande, a
traite du difficile probleme de 1'absenteisme scolaire et de son
controle.

En effet, les communes jouent un role important en la
matiere par 1 'aide que les services de la population apportent aux
chefs d'etablissements scolaires dans la recherche des adresses
des recalcitrants.

Le travail des services de police est essentiel tant du fait du
role de surveillance constante du territoire qui leur est imparti
que du fait de 1'action, toujours tres positive, des agents de quar-
tier.

Dans notre Region, il semblerait que le chiffre des
«absenteistes» atteigne les 20 p.c., soit 27 000 eleves non
inscrits ou absents. De plus, ces chiffres concernent surtout les
couches sociales defavorisees.

II semble que le decrochage se produit surtout au milieu et a
la fin des etudes secondaires.

Le decrochage est encore aggrave tant par 1'echec scolaire
que par le type d'enseignement choisi.

Ce phenomene grave, qui va en s'amplifiant, accroit
1'insecurite, provoque la perte d'un important investissement
humain et est la cause de multiples conflits personnels et fami-
liaux.

Je souhaite que M. le Ministre-President reponde a quatre
questions precises:

1. Quelles ftirent les propositions suggerees et les actions
recommandees par notre Region au sein du groupe interminis-
teriel?

2. Quelles sont les mesures incitatives prises par 1'Executif
afin de convaincre les communes de mettre tout en oeuvre pour
aider les etablissements a etablir des controles non seulement
efficaces mais encore suivis d'effets concrets ?

3. Sur recommandation du groupe de travail interminis-
teriel, on a « muscle »le volet penal de la loi de 1983 en portant le
montant des amendes a un minimum de 2 6Gii irancs. Comment
les polices communales vont-elles etre informees, conscienti-
sees et motivees a mener une action positive sur le terrain?

4. Quelle est 1'information destinee a nos concitoyens,
parents d'eleves, que la Region compte editer, distribuer ou
promouvoir?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvernement.
— Monsieur le President, la question de M. Smits que nous a lue
M. Hasquin, est importante. Elle evoque un phenomene qui
connait une ampleur alarmante a Bruxelles. En effet,
1'absenteisme scolaire du a des non-inscriptions oscillerait entre
12 000 et 27 000 cas.

Le decrochage scolaire, ce phenomene repose sur des chif-
fres nettement plus precis bases sur le controle des presences. II
est en augmentation, particulierement dans 1'enseignement
technique et surtout professionnel; ce taux d'absenteisme atteint
4,16 p.c. dans 1'enseignement general, 8,13 p.c. dans
1'enseignement technique et 11,21 p.c. dans 1'enseignement
professionnel pour 1'annee scolaire 1992-1993. Ces chiffres
reposent sur des donnees etablies par les services de 1 'Inspection
du Ministere de ['Education.

Comme M. Hasquin 1'evoquait dans la question de
M. Smits, les consequences de ce decrochage, sont non seule-
ment desastreuses pour la formation et 1'education des jeunes,
mais ont aussi un effet pervers; la presence de centaines, voire de
milliers de jeunes dans la rue pendant les heures scolaires. Vous
en connaissez les consequences, le developpement de la petite et
moyenne delinquance, 1'attraction et la disponibilite des jeunes
pour des actes de degradation des biens prives et publics. La
situation s'est d'autant plus aggravee que se sont constitutes
dans certains quartiers des bandes qui tentent de structurer la
delinquance et de proteger les activites illicites.

Sur ma proposition et celles de mes Collegues les Ministres
Tobback et Di Rupo s'est constitue un groupe interministeriel
charge d'apporter des propositions d'action dans trois direc-
tions: 1'educatif dans les ecoles, le social pour
1'accompagnement des families, lejudiciaire, pour engager des
poursuites a 1'egard de certains parents, de jeunes ou de ceux qui
profitent des situations d'absenteisme scolaire.

La Region de Bruxelles-Capitale s'est vu confier la coordi-
nation d'un dispositifde lutte centre 1'absenteisme et le decro-
chage scolaire.

Dans chacune des communes concernees par les contrats de
securite, auxquelles nous avons ajoute Etterbeek, Koekelberg et
Evere pour ce dispositif, est organisee une coordination commu-
nale autour du bourgmestre et de son delegue; celle-ci reunit les
services de police, les services sociaux, les reseaux scolaires, les
services d'aide a la jeunesse, outre le personnel politique.

Les dispositifs locaux ont ete mis en place entre le mois de
septembre et ces derniers jours dans toutes les communes, a
1'exception d'une qui reunira sa coordination tout prochaine-
ment, a savoir Anderlecht.

Sous la coordination regionale et avec 1'aide des services du
centre pour 1'egalite des chances, tous les intervenants ont
entame leurs actions.

Premierement, le Ministre de la Communaute francaise a
ainsi detache dans 22 ecoles des differents reseaux des media-
teurs scolaires.

Deuxiemement, le Ministre de 1'Interieur a prevu
1'engagement d'assistants de police qui suivront le dossier judi-
ciaire.

Troisiement, les Ministres charges de 1'Aide a la jeunesse
ont sensibilise leurs dispositifs, en particulier 1'action en milieu
ouvert (AMO).

— Quatriemement, pour sa part, la Region a mis a disposi-
tion de toutes les communes concernees des mediateurs sociaux
qui epaulent les coordinations locales.
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Outre Ie volet preventif, il faut aussi recourir a un volet
repressif. C'est pourquoi nous avons rencontre les responsables
du Parquet.

Celui-ci a donne des instructions precises aux polices
communales et a la gendarmerie afin que des controles soient
renforces dans certains quartiers.

Enfin, je vous preciserai que seront organisees dans les
prochaines semaines des operations d'envergure afin
d'interpeller les «brosseurs», responsabiliser les parents et
poursuivre dans les cas les plus graves.

Pour etre complet, je dois en outre vous informer que les
autorites federales auront a examiner la reactivation de la loi du
29 juin 1983 quierige en infraction Ie non-respect par les parents
de 1'obligation scolaire.

Depuis Ie ^janvier 1994, 1'augmentation generate des
amendes est passee de 130 francs a 3 750 francs maximum.

Un groupe ad hoc poursuit une reflexion visant a suspendre
les allocations familiales en cas de recidive et cela, par voie
legale.

Done, vous pouvezle constater, Ie dispositifest mis en place;
il est surtout marque du sceau de la coordination

M. Ie President. — L'incident est clos.

Vermits de heer De Grave niet aanwezig is, gaan wij over tot
de volgende mondelinge vraag op de agenda.

En 1'absence de M. De Grave, nous passons a la question
orale suivante de 1'ordre dujour.

QUESTION ORALE DE MME GUILLAUME-
VANDERROOST A M. GOSUIN, MINISTRE DU
LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA
CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA POLI-
TIQUE DE L'EAU, CONCERNANT «LA PRATIQUE
DES CAMPAGNES DE PIEGEAGES PAR POISON
DANS LES ZONES PROCHES DES RESERVES
NATURELLES OU SEMI-NATURELLES»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW GUIL-
LAUME-VANDERROOST AAN DE HEER GOSUIN,
MINISTER BELAST MET HUISVESTING, LEEFMI-
LIEU, NATUURBEHOUD EN WATERBELEID,
BETREFFENDE «DE PRAKTIJK VAN DE JACHT
MET GIF IN DE GEBIEDEN IN DE NABIJHEID VAN
NATUURRESERVATEN OF HALF-NATUURRESER-
VATEN».

M. Ie President. — La parole est a Mme Guillaume-
Vanderroost pour poser sa question.

Mme Andree GuiIlaume-Vanderroost. — Monsieur Ie
Ministre, j'ai pris connaissance, par Ie biais de la publication de
janvier 1994, de la Commission de 1'Environnementde Bruxel-
les-Est, de faits s'etant deroules au mois de septembre 1993.

II s'agit de la decouverte de raticide sur Ie terrain non bati de
la SDRB, sis entre Ie PCB et Ie pare Walckiers, ayant entrame la
mort de chats errants et de lerots.

Outre Ie fait qu'il a ete demande a 1'ecoconseillere commu-
nale de mener une enquete sur la provenance et les methodes de
piegeage admises, il me semble necessaire de relayer aupres de

vous. Monsieur Ie Ministre, certaines des interrogations des
responsables de la reserve du Moeraske.

Tout terrain jouxtant une reserve naturelle, encore non bati,
peut-il faire 1 'objet d'une deratisation sans que les gestionnaires
de la reserve et la commune ou les services competents en soient
avertis ?

Comment tolerer la presence de poisons aux couleurs at-
trayantes la ou de nombreux enfants viennentjouer, sans aucune
mesure de protection, sans aucun avertissement ?

Pouvez-vous, Monsieur Ie Ministre, nous informer des
methodes admises dans la situation precise que je vous ai
decrite ?

Pouvez-vous egalement nous definir les obligations des
proprietaires, dans ce cas-ci la SDRB, lorsqu'ils entreprennent
une deratisation?

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs,
1'utilisation de rodenticides et des produits pesticides en general
est actuellement regie par deux reglementations legales:

1. La legislation regionale lorsqu'il s'agit d'une utilisation
dans les espaces ou lieux publics. L'arrete ministeriel du 7 avril
1993 pris en execution de 1'ordonnance du 2 mai 1991 vote a
mon initiative impose de tres nombreuses restrictions
d'utilisation et notamment une interdiction pure et simple
d'utilisation dans les espaces verts.

2. La legislation nationale basee sur une classification des
produits selon leur toxicite. Cela permet notamment d'associer
les preparations commerciales a des groupes d'utilisateurs et de
vendeurs:

1) produits non classes: en vente libre et d'utilisation libre;
2) produits classes B: commercialisation par vendeurs

agrees et d'utilisation libre;
3) produits classes A; commercialisation par vendeurs

agrees et utilisation par utilisateurs agrees (agreation delivree
par Ie Ministere de 1'Agriculture).

Je signale a ce propos que les produits rodenticides commer-
cialises en Belgique peuvent selon leur toxicite appartenir a
chacune de ces 3 classes (a de rares exceptions pres, il s'agit des
classes les moins toxiques: B ou des produits non classes).

Dans Ie cas precis des empoisonnements recenses sur Ie
terrain de la SDRB situe a proximite du pare Walckiers, les
applications de rodenticides relevent de la legislation nationale
et donne done en principe toute liberte au proprietaire ou au loca-
taire du bien d'y utiliser la plupartdes rodenticides vendus sur Ie
marche.

Apres enquete de mes services, les produits auraient ete
epandus par la societe «Aux Quatre Vents» (entreprise
d'entretien de jardins) qui dispose actuellement des lieux dans
1'attente d'une affectation immobiliere.

Les applications se faisant en toute legalite, je ne peux m'y
opposer ni prendre des mesures coercitives.

Toutefois, je charge mes services d'enqueter a ce sujet et de
faire pression sur les personnes incriminees afin que soil trouvee
une solution plus elegante:

— au mieux, que la SDRB fasse arreter purement et simple-
ment 1'application de rodenticides par la societe «Aux Quatre
Vents »;
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— ou, dans Ie cas oil les applications sont reellement indis-
pensables, de prendre les precautions de prudence elementaires
prescrites lors de 1'utilisation de ces produits:

a) ramasser et detruire les appats non consommes;

b) utiliser des boites de piegeage adequates cadenassees
afin que seuls les animaux cibles (les rats) soient touches par
1'empoisonnement.

M. Ie President. — La parole est a Mme Guillaume.

Mme Andree Guillaume-Vanderroost. — Monsieur Ie
President, je voudrais poser une question complementaire: ne
revient-il pas au proprietaire du terrain de cloturer son bien?

Nous avons vote une ordonnance qui oblige que 1 'on cloture
les terrains en friche. AussiJe crois qu'il y a, outre la legislation
regissant 1'emploi de pesticides et de raticides, 1'obligation du
proprietaire de cloturer Ie terrain, car 1'on se situe aux abords
d'une reserve naturelle.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Ce n'est pas parce que 1'on se situe pres d'une
reserve que 1'on doit cloturer. Cependant 1 'obligation de cloturer
un bien existe. Aussi est-ce a la police communale — et, en
1'occurrence a celle d'Evere — d'imposer cette obligation au
proprietaire.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DROUART A M. GOSUIN,
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRON-
NEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE
ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT
«L'APPLICATION DE LA LEGISLATION EN
MATIERE DE PERMIS D'ENVIRONNEMENT»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DROUART
AAN DE HEER GOSUIN, MINISTER BELAST MET
HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD
EN WATERBELEID, BETREFFENDE «DE TOEPAS.
SING VAN DE WETGEVING IN VERBAND MET DE
LEEFMILIEU VERGUNNING »

- La parole est a M. Drouart pour poser saM. Ie President-
question.

M. Andre Drouart. — Monsieur Ie President, jusqu'au
30 novembre 1993, c'est une ancienne legislation qui definissait
les conditions necessaires, pour obtenir un permis d'exploitation
d'activites a risque. Depuis Ie 1" decembre 1993, une nouvelle
legislation precise les conditions d'octroi d'un permis
d'exploitation appeleaujourd'huipermisd'environnement.Elle
tient mieux compte des specificites de 1'environnement urbain
en imposant dans certaines circonstances une etude d' incidence.

De maniere a eviter cette procedure lourde, certains entre-
preneurs ont depose des demandes de permis d'exploitation
juste avant Ie I" decembre dans les Administrations communa-
les.

Or, la loi imposait que ces demandes soient deposees a
1'Administration provinciale, fait qui n'a pu etre realise qu'apres
Ie 1" decembre, moment ou la nouvelle legislation est
d'application.

Cette situation kafkaienne est valable pour des dossiers urba-
nistiques importants comme Ie projet Eurostation Gare du Midi
et Ie projet de parking Poelaert, dont nous avons discute recem-
ment lors d'une interpellation portant sur Ie goulet Louise.

M. Ie Ministre pourrait-il m'informer de la legislation qui
sera appliquee dans de tels cas.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1 'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs,
M. Ie conseiller regional fait etat de certaines demandes de
permis d'exploitation introduites avant Ie 1" decembre 1993
dans les administrations communales alors qu'il s'agit de
demandes d'autorisationd'exploiter des installations de classe I
relevant de la competence materielle de la Deputation perma-
nente.

Observons tout d'abord qu'en vertu du Reglement general
pour la Protection du Travail, 1'administration communale n'est
pas habilitee a recevoir les demandes d'autorisation de classe I
qui doivent etre adressees a la Deputation permanente.

En effet, 1'article 4, alinea 1" du RGPT dispose que: ales
demandes d'autorisation seront adressees a 1'autorite qui, en
vertu de 1'article 2, est competente pour y statuer».

Dans Ie cadre du RGPT applicable avant Ie 1" decembre
1993,1'administration communale n'etait pas competente pour
receptionner une telle demande. La reception de celle-ci consti-
tue des lors un simple acte materiel.

L'article 82 de 1'ordonnance relative au permis
d'environnement definit Ie regime transitoire des demandes
«introduites» avant son entree en vigueur. Le terme
«introduction» n'y est pas defini. Dans son avis du
29 septembre 1993 relatif au projet d'ordonnance modifiant
1'ordonnance du 30 juillet 1992 relative a 1'evaluation prealable
des incidences de certains projets dans la Region de Bruxelles-
Capitale, la section de legislation du Conseil d'Etat avait estime
que 1'on pouvait comprendre que le legislateur regional «ne
frappe d'irrecevabilite des demandes d'autorisation introduites
regulierement avant (son) entree en vigueur».

Le benefice de ce regime est done bien subordonne a une
introduction reguliere de la demande.

Conformement a 1'article 4, alinea 1" du RGPT, seule la
saisine reguliere de 1'autorite competente emportera des effets
juridiques precis. Si 1'administration communale transmet le
dossier de la demande a la Deputation permanente, seule la date
de reception dudit dossier pourrait constituer cette saisine de
1'autorite competente, pour autant qu'une telle transmission
constitue un mode regulier d'introduction des demandes. Dans
cette hypothese, si la reception se fait a partir du 1" decembre
1993, la Deputation permanente devrait se declarer incompe-
tente au motif que la demande n'a pas ete valablement introduite
aupres d'elle avant 1'entree en vigueur de 1'ordonnance relative
au permis d'environnement comme le requiert son article 82,
alinea 3.

De surcroit, la demande devrait etre consideree comme irre-
cevable dans la mesure ou elle n'aurait pas etc introduite sur les
formulaires de demande definis par 1'arrete du lOjuin 1993
determinant la composition du dossier de demande de certificat
et de permis d'environnement, independamment de 1'exigence
de 1'obtention prealable d'un certificat d'environnement.

L'lnstitut bruxellois pour la Gestion de 1'Environnement est
la seule autorite competente en vertu de 1'ordonnance du
30 juillet 1992 relative au permis d'environnement. Tant les
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conditions procedurales que les conditions de fond posees par
ladite ordonnance seront de pleine application a 1'egard des
projetsintroduitsapartirdu 1" decembre 1993. Deslors, let i tu-
laireduperrnisd'urbanismenepourraentamersonchantiertant
qu'i l n'aura pas obtenu son permis d'environnement. Celui-ci
sera soumis a une etude d'incidences si 1'installation releve de la
classe I.A.

II ne s'agit done pas, Monsieur Drouart, d'une situation
kafkai'enne, saufsi vous considerez que les procedures que nous
avons mises en place sont trop lourdes pour de tels projets. II
s'agit de la simple application des textes votes recemment par Ie
Conseil regional.

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart.

M. Andre Drouart. — Monsieur Ie President, Chers Coile-
gues, je remercie Ie Ministre de la clarte de sa reponse. Si j'ai
utilise Ie terme « kafkaien », c'est parce que Ie debat a etc large-
ment ouvert dans la presse et qualifie comme tel par celle-ci. Je
ne 1'ai done pas employe dans Ie sens indique par Ie Ministre.

Pouvez-vous me confirmer, Monsieur Ie Ministre, que, dans
Ie cas particulier du projet du parking Poelaert, la nouvelle
ordonnance, imposant une etude d'incidences, sera
d'application?

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Effectivement. Vous avez parfaitement
compris ma reponse.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. ROELANTS DU VIVIER A
M. GRUP, MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCER-
NANT «LE DEVENIR DE LA PARTICIPATION DE
LA SRIB DANS LE CAPITAL DE LA GALERIE ISY
BRACHOT»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER ROELANTS DU
VIVIER AAN DE HEER GRIJP, MINISTER BELAST
MET ECONOMIE, BETREFFENDE « DE TOEKOMST
VAN DE DEELNEMING VAN DE GIMB IN HET
KAPITAAL VAN DE GALERU ISY BRACHOT»

M. le President. — La parole est a M. Cornelissen, qui
posera la question en lieu et place de M. Roelants du Vivier.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Monsieur le President,
Messieurs les Ministres, Chers Collegues, je vous donne lecture
de la question de M. Roelants du Vivier.

« Le rapport annuel de la Societe regionale d'investissement
de Bruxelles fait apparaitre qu'en 1992, elle est intervenue dans
le capital de la SA Isy Brachot a concurrence de 15 millions de
francs. Pour memoire, le rapport d'activites de la SRIB mention-
nait que, lors de cet exercice, Isy Brachot possedait un capital de
60 millions pour un chiffre d'affaires de 74,5 millions de francs
et employait 15 personnes. On peut done considerer que, vu la
taille et la surface financiere de la societe, la participation de la
SRIB a ete importante.

Depuis, la SA Isy Brachot a ete mise en liquidation volon-
taire et il se dit qu'une partie de ses actifs serait mise en vente a
Londres, avec la moins-value que cela represente pour le Tresor,
singulierement en matiere de TVA.

M. le Ministre peut-il me faire savoir pour quelle raison, a
I'epoque, la SRIB a cru utile d'intervenir dans le capital de cette
societe commerciale; de quelles garanties s'est entouree la
SRIB; enfin, quelle action a ete entreprise par la SRIB pour
recouvrer sa creance.»

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Rufin Grijp, Ministre de I'Economic. — Monsieur le
President, Isy Brachot avail pour objet toutes activites se rappor-
tant directement ou indirectement au commerce des ceuvres
d'art, a leur restauration, aux prestations de services de tout
ordre y relatives.

La promotion de 1'art, et notamment des artistes beiges,
ayant cependant evolue dans sa structure au cours des annees, il
etait apparu necessaire a M. Brachot de transformer sa galerie en
societe afin de renforcer sa structure financiere. C'est dans ce
cadre que la SRIB a decide d'intervenir en poursuivant la reali-
sation d'une activite economique et de promotion a caractere
international.

La SRIB est ainsi intervenue a concurrence de 15 millions,
alors que diverses banques de la place etaient intervenues quant
aelles,pourplusieurscentainesde millions. Cependant, contrai-
rement a ce qu'indique 1'honorable membre, la SRIB n'est pas
intervenue dans le capital de la societe Isy Brachot mais a
simplement consenti un emprunt obligataire assorti des suretes
usuelles. En 1'espece, la SRIB a exige deux garanties:

— d'une part, un gage sur les actions d'une societe filiale,
c'est-a-dire une societe immobiliere detenant une partie des
immeubles dans lesquels la societe Brachot etait active;

— d'autre part, elle a recu en depot, a titre de gage, plusieurs
oeuvres d'art.

II y a lieu de noter que le pret obligataire consenti a la societe
Isy Brachot 1'a ete a un taux correspondant a celui du marche de
I'epoque, soit entre 10 et 13 p.c. suivant une formule specifique
contractuellement fixee.

En resume, I'intervention de la SRIB dans la societe Isy
Brachot etait peu importante par rapport a 1'encours bancaire
global et signifiait surtout son interet pour la preservation d'une
activite de promotion de 1'art specifique et respectait egalement
les criteres du marche financier.

Quant aux garanties consenties, elles devraient permettre le
recouvrement de 1 'integralite de la creance. II est exact que, suite
aux difficultes du marche de 1 'art en general, la societe Brachot a
choisi de se mettre en liquidation volontaire pour realiser ses
actifs. Les banques creancieres qui detiennent un gage sur fonds
de commerce ont depose une requete en realisation de celui-ci
aupres du Tribunal de Commerce de Bruxelles et le President du
Tribunal de Commerce a designe la societe Christie's comme
realisateur de ce fonds de commerce. II est possible que la
societe Christie's, dans le cadre du mandatjudiciaire qui lui a ete
confere, decide de vendre une partie, peut-etre importante, des
actifs de la societe a 1'etranger, mais, cela vraisemblablement
dans le seui souci de realiser les avoirs de la societe Brachot dans
les meilleures conditions. En effet, il faut savoir que la collection
est particulierement importante et que la jeter purement et
simplement sur le marche beige, signifierait probablement un
effondrement pour 1'ensemble du marche de 1 'art de n'otre pays.

En ce qui concerne la preservation de sa creance, la SRIB a
jusqu'a present ete etroitement associee a 1 'ensemble des demar-
ches des banques pour la realisation du fonds de commerce,
puisque seulement 50 p.c. de la vente des actifs seront automati-
quement distribues aux detenteurs d'un gage sur fonds de
commerce, les 50 autres p.c. de la vente etant distribues aux
creanciers dans le respect des privileges etablis par la loi.
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La SRIB a egalement entrepris 1'evaluation de 1'immeuble
detenue par la societe filiale dont j 'ai parle tout a 1 'heure, en vue
de sa realisation et d'obtenir ainsi 1 'apurement d'une partie ou de
la totalite de sa cre'ance.

Une requete en realisation du gage, constitue par les oeuvres
deposees par la Galerie Isy Brachot entre les mains de la SRIB
sera egalement deposee incessamment.

M. Ie President. — L'incident est clos.

ce jour trouve aucun tag, aucune degradation dans la station en
elle-meme. Par centre, 1'acces de celle-ci situe chaussee de
Mons est dans un etat deplorable. Les travaux d'amenagement
ne sont pas termines, plus de sept mois apres la mise en exploita-
tion de la station. De nombreux detritus bordent 1'acces et donne
aux usagers une image negative et d'insecurite de 1'espace
urbain.

Le Ministre pourrait-il m'informer de la date a laquelle ces
travaux seront enfin termines afin de rendre a ce quartier une
image un peu plus positive ?

QUESTION ORALE DE M. DROUART A M. THYS,
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMU-
NICATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES,
CONCERNANT «LES TRAVAUX DE L'AME.
NAGEMENT FINAL DE STATIONS DE METRO»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DROUART
AAN DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEU-
WING EN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN,
BETREFFENDE «DE WERKZAAMHEDEN MET
HET OOG OP DE AFWERKING VAN METROSTA-
TIONS»

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart pour poser sa
question.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat, repondra en lieu et place de
M. Thys.

M. Andre Drouart. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, je voudrais d'abord deplorer
1 'absence du Ministre directement concerne par ma question, et
ce pour deux raisons. Premierement, 1'absence de M. Thys, ce
matin, est liee a 1'inauguration des amenagements des voies de
tram a 1'avenue Brugmann. Or, la question queje souhaite poser
porte precisement sur des amenagements concernant des
implantations du metro, non pas a 1'avenue Brugmann, mais en
milieu populaire. Deuxiemement, j'ai lu dans la presse que Ie
Ministre serait accompagne par son President de parti et pren-
drait Ie metro jusqu'a la station Clemenceau dontje parle dans
ma question.

Je pense que certains responsables s'interessant aux proble-
mes de la ville devraient veiller a repondre aussi aux questions
evoquant certains chancres urbains et tenter d'y apporter des
solutions.

J'en arrive a ma question proprement dite.

Mon attention a etc attiree par une interview accordee
recemment par mon Collegue liberal Jacques Simonet a
1'hebdomadaire Wan sur Ie theme tres porteur de 1'insecurite. A
cette occasion, il s'est penche sur 1'etat de la station de metro
Clemenceau. M. Simonet declarait:« De la station Clemenceau,
inauguree enjuin 1993, il ne reste aujourd'hui plus rien! Elle est
non seulement completement taggee, mais ses abords ont ete
arraches, les egouts sont bouches... II y a un paradoxe a voir les
jeunes immigres reprocher aux autorites communales de ne pas
s'occuperd'eux, etde voir que toute infrastructure mise sur pied,
que ce soit desjeux ou du metro, est detruite en moins de temps
qu'il ne Ie faut pour Ie dire.» Je laisse a 1'auteur la responsabilite
de ses paroles. Tout ce qui est excessifest bien entendu insigni-
fiant. J'ai tenu a me rendre sur place pour constater la degrada-
tion de la station. Apres une longue visite de la station, je n'ai a

La parole est a M. Hotyat, SecretaireM. le President.
d'Etat.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — Monsieur le President, Chers Collegues, voici la
reponse de M. Thys a la question de M. Drouart: «En ce qui
concerne 1'achevement des travaux de 1'acces de la station
Clemenceau, chaussee de Mons, il est utile de preciser qu'il
s'agit en fait de la construction d'un batiment, a front de la
chaussee.

II y a trois ans deja, je m'etais inquiete du sort reserve a cet
espace ou il etait prevu de ne realiser qu'un acces a la station,
sans amenagement complementaire.

J'avais a 1'epoque demande a mon administration de realiser
une etude sur la possibility de construire a cet endroit un immeu-
ble de logement ou de bureaux. Les etudes techniques et archi-
tecturales ont etc realisees et divers contacts avec les services
d'urbanismes de la commune d'Anderlecht et de la Region ont
conduit a 1 'elaboration d'un projet definitif, integrant 1 'ensemble
des contraintes imposees par ces services. Un permis de batir a
ete delivre le 9 mars 1993.

Mon administration a, des lors, recu 1'autorisation d'entamer
les demarches necessaires pour trouver un candidat pour ce type
de realisation. Elle m'a ensuite informe de la difficulte de trou-
ver un tel candidat.

Afin d'eviter que cette situation perdure et cause un tort au
quartier, un permis de batir modificatif a ete delivre le
7 decembre 1993, afin de permettre a 1'administration de cons-
truire le rez-de-chaussee, qui, de toutes manieres, etait devolu a
des locaux de type technique, necessaires au fonctionnement de
la station. La fin des travaux est prevue pour mars ou avril
1994.»

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE MME HUYTEBROECK A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, CONCERNANT «LA HAUSSE DU TARIF DES
TITRES DE TRANSPORT»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW HUYTE-
BROECK AAN DE HEER THYS, MINISTER BELAST
MET OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE
VERNIEUWING VAN AFGEDANKTE BEDRUFS-
RUIMTEN, BETREFFENDE «DE STIJGING VAN DE
PRUZEN VAN DE VERVOERBEWUZEN»

M. le President. — La parole est a Mme Huytebroeck pour
poser sa question.
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Mme Evelyne Huytebroeck. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, nous avons recemment assiste a une
augmentation des tarifs de certains litres de transport, principa-
lement les abonnements aux tramways.

L'argumentation utiliee par Ie Ministre 1'an passe, lors de la
hausse du prix du ticket individuel, etait qu'il fallait privilegier
les formules « abonnements et cartes » souvent utilisees par les
jeunes. Cette fois, la raison invoquee pour augmenter Ie prix des
abonnements est qu'ils ne I'avaient plus ete depuis un certain
temps. N'ya-t-il pas la contradiction ?Nefaut-il pas continuer a
privilegier Ie systeme des cartes et abonnements, et done fideli-
ser les utilisateurs ?

Que pense Ie Ministre d'un systeme qui permettrait de dimi-
nuer Ie prix des tickets vendus par les systemes automatiques
dans les stations, etant donne que de plus en plus d'agents STIB
en mezzanine sont absents et que la seule solution reste
1'automate? De nombreuses villes europeennes privilegient ce
systeme en installant des machines automatiques a tons les
carrefours. Une autre possibility est Ie systeme du carnet de
10 tickets avec Ie ll' gratuit, systeme qui prevaut egalement
dans certains pays voisins. De telles formules ont-elles ete
etudiees?

N'oublions pas qu'etant donne la stagnation assez sensible
du prix de 1'essence, on en arrive a ce que Ie cout des transports
publics a charge des budgets des menages augmente bien plus
que celui des voitures, ce qui ne va certes pas dans Ie sens d'une
promotion des transports en commun au sein de la population.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat, qui repond en lieu et place de M. Ie Ministre Thys.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — Monsieur Ie President, je vous donne lecture de la
reponse de M. Ie Ministre Thys.

«Je voudrais vous rappeler que les dispositions tarifaires
prises relevent de 1'autonomie commerciale que la Region a
voulu accorder a la STIB.

Le Conseil des Ministres de la Region de Bruxelles-Capitale
a ratifie les propositions faites par le Conseil d'administration de
la STIB pour 1'annee 1994, conformement a 1'article 18 de
1'ordonnance relative a 1'organisation des transports en
commun.

Je suis done en mesure de repondre point par point a la ques-
tion posee.

En premier lieu, je constate que les augmentations moyennes
annuelles sontde 6 p.c. pour les abonnements normaux, 6,5 p.c.
pour les cartes et 7 p.c. pour les billets depuis 1989.

Cette politique a induit un phenomene de glissement des
cartes et des billets vers les abonnements, plus attractifs finan-
cierement, ce qui entraine inevitablement des pertes de recettes.

Pour stabiliser ce glissement, la STIB a arrete en 1994 une
structure de prix qui augmente legerement les abonnements et
les cartes par rapport aux billets, tout en maintenant les rapports
qui lient les differents tarifs entre eux.

Le prix d'un voyage avec une carte est aujourd'hui de
30,5 francs — il est encore moindre avec un abonnement —
alors que le prix du billet est de 50 francs.

En deuxieme lieu, les responsables de la STIB m'indiquent
qu'une modification du prix des billets vendus par les systemes
automatiques n'est pas opportune, compte tenu de 1'accord qui
cree un communaute tarifaire entre les quatre exploitants
operant sur le territoire de la Region, a savoir la STIB, les TEC,
De Lijn et la SNCB.

Par ailleurs, les services commerciaux de la STIB preconi-
sent plutot a leurs clients 1 'utilisation de la carte a 10 voyages qui
vous octroie globalement une reduction de 40 p.c. par rapport au
billet simple. Cette reduction etant d'ailleurs plus importante
que celle que vous me suggerez par la vente d'un carnet de
10 tickets a 50 francs avec le 11" gratuit!

II faut egalement souligner la creation cette annee par la
STIBd'unnouveau litre appele«billetunjour»a 120 francs qui
permettra de se deplacer un nombre illimite de fois sur le reseau
pendant une journee.

Enfin, je rappelle a 1'honorable membre que la nouvelle
carte tarifaire ne prevoit pas d 'augmentation du prix du billet qui
reste a 50 francs.

Troisiemement, les considerations de 1'honorable membre
concernant le cout des transports publics a charge des budgets de
menages en comparaison avec le cout de la voiture ne peuvent se
limiter a la prise en compte du prix de 1'essence.

II faut egalement considerer le prix des vehicules dont
1'augmentation a ete ces dernieres annees superieure a
1'inflation.

L'analyse minutieuse des rapports annuels etablis par la
STIB permet de calculer, de maniere objective, le prix moyen
paye par 1'utilisateur chaque annee pour un voyage.

II suffit pour cela de diviser la recette annuelle par le nombre
de voyages enregistres. On constate ainsi que la hausse moyenne
en cinq ans du prix par voyage est inferieure a I'inflation.

Elleesteneffetde 11,5 p.c., soit une augmentation moyenne
de 2,2 p.c. par an, alors que 1'evolution de 1'indice des prix a la
consommation est de 16 p.c. pour la meme periode, soit une
augmentation moyenne de 3 p.c. par an!

Evidemment, il faut constater egalement que les categories
de voyageurs dites «captives» et qui representent environ
50 p.c. de la clientele de la STIB, ont vu les prix soit diminuer
sensiblement, soit ne subir que des augmentations limitees a un
niveau inferieur a 1'inflation.

Premier exemple; les families nombreuses payaient pour les
deux premiers enfants abonnes 5 300 francs par an en 1989. Ces
families paient pour les deux premiers enfants abonnes
3 610 francs en 1994, soit une diminution de 32 p.c.

Autre exemple: les seniors entre 60 et 65 ans ainsi que les
juniors de 21 a 25 ans, payaient 935 francs par mois en 1989; ces
memes categories ne paient plus que 870 francs en 1994, soit
une diminution egalement de 7 p.c.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. HASQUIN A M. THYS, MI-
NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNI-
CATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES,
CONCERNANT «LES CONSEQUENCES DE LA
DISSOLUTION DU FONDS DES ROUTES»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER HASQUIN AAN
DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, BETREF-
FENDE «DE GEVOLGEN VAN DE ONTBINDING
VAN HET WEGENFONDS»

M. le President. — La parole est a M. Hasquin pour poser sa
question.
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M. Herve Hasquin. — Monsieur Ie President, la dissolution
du Fonds des routes entraine de nombreux problemes d'ordre
administratif et juridique en raison de 1'ambiguite de certains
textes legaux.

Dans ce cadre, de nombreux proces sont en cours pour
lesquels il demeure une grande incertitude, aussi bien quant a la
procedure a suivre que quant a leur issue.

Des dedommagements considerables a charge du budget de
la Region, de 1'ordre de plusieurs centaines de millions seraient
enjeu.

M. Ie Ministre peut-il donner les precisions suivantes:

— Quel est Ie montant exact des dedommagements suscep-
tibles d'etre verses?

— Quelles seront les consequences budgetaires pour la
Region si elle est amenee a liquider les indemnites?

— Quel est Ie choix emis par M. Ie Ministre sur la suite des
procedures en cours et les raisons Ie motivant?

— A ce sujet, quel fut 1'avis des Conseils consultes?

— L'administration a-t-elle une uniformite d'avis quant a
ce probleme ?

— Quel fut 1'avis de 1'Inspecteur des finances?

— Des negociations ont-elles ete entamees avec 1 'Etat fede-
ral et les autres Regions a ce sujet? Dans 1'affirmative, quels en
sont les resultats?

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat, qui repond en lieu et place de son Collegue.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — Monsieur Ie President, je vous donne lecture de la
reponse de M. Thys.

Un certain nombre de dossiers geres par la Region ont pour
objet des procedures judiciaires introduites avant 1989 centre
1'ex-Ministere national des Travaux publics, Ie Ministere natio-
nal des Communications ou Ie Fonds des routes. A 1 'epoque, ces
differentes autorites federales geraient la matiere des routes et
des infrastructures de communications.

Quant au montant des proces en cours, j'ai demande a mes
services, au mois de decembre, de proceder a une evaluation
complete des dossiers dans lesquels Ie Fonds des routes etait
partie a 1'instance.

L'administration n'etait en mesure de me fournir qu'une
statistique globale, comportant des proces engages tant contre
1'Etat lui-meme que contre Ie Fonds des routes.

II convient en effet, dans Ie cadre de cette problematique, de
distinguer la situation du Fonds des routes de celle de 1'Etat.

En ce qui concerne Ie Ponds des routes, la position defendue
par les trois Regions etait que cet organisme continuait d'exister

pour les besoins de sa liquidation, tout au moins jusqu'a
1 'approbation du compte de 1990, et que cet organisme etait seui
habilite a defendre ses propres interets dans les procedures enga-
gees a sa charge.

Malheureusement, cette construction juridique n'a pas ete
retenue par les cours et tribunaux et a ete rejetee par une abon-
dante et constante jurisprudence des autorites judiciaires.

Deux arrets de la Cour de cassation rendus Ie 9 septembre
dernier ont precise trois elements:

1° les Regions ont succede aux droits et obligations du
Fonds des routes vises a 1'article 61, § I", de la loi speciale du
16 janvier 1989, en ce compris les droits et obligations resultant
des procedures en cours;

2° par procedures en cours, il faut entendre tous proces dans
lesquels aucune decision definitive n'etait intervenue a la date
du 1" janvier 1989;

3° les Regions ont succede de plein droit aux organismes
d'interet public dont les missions ont ete transferees aux
Regions, en sorte qu'aucune condamnation ne peut plus etre
prononcee a charge du Fonds des routes depuis la publication au
Moniteur beige de 1'arrete royal qui a mis cet organisme en
dissolution, soit depuis Ie 18 janvier 1992.

Ces arretes ont force obligatoire a 1'egard de tous et je n'ai
pas connaissance d'arguments permettant de ne pas se confor-
mer a la jurisprudence de la Cour supreme. Pour ma part, je
considere que nous devons nous ranger aux decisions de la Cour
de cassation.

Votre derniere question fait allusion sans doute au groupe de
travail qui a ete charge par la Commission interministerielle de
1'Infrastructure de tenter de degager entre 1'Etat federal et les
Regions une interpretation commune des dispositions sur les
charges du passe contenues dans la loi speciale de financement.

Ces negociations n'ont pas encore abouti et ont un objet plus
large que la seule succession des Regions aux proces en cours.
Les controverses qui ont deja ete tranchees par des arrets de
cassation ne sont pas sujettes a discussion.

M. Ie President. — L'incident est clos.

La seance pleniere du Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale est close.

De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad is gesloten.

Prochaine seance sur convocation du President.

Volgende vergadering bij nadere bijeenroeping van de
Voorzitter.

— La seance pleniere est levee a 12 h 33.

De plenaire vergadering wordt gesloten om 12 u. 33.
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